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Oanava.

VIOTORIA, par Is Grâce de Dies, Reine dn
‘aume-Uni do Is Grande-Beel a

d’Irisade, Défenseur de la Foi, &c., &c. dc.
parviendroa:

MONCE.

A wes eeazi qui ces présentes
qu'iselles pourront concerner--BALCT :

Gro, Br. Canzian,] ATTENDU que dans et
Proc. Génl, le solxante-diz-nsu-

vido shapitre des Statute Refondes pou: je
Dag«Canadn, it ost entre Wutres choves statué
que * La Cour de cirouit pourra se tenir dass ot
pour tout comté autre que celui dans lequel se
time ls cour supérieure, pour le district dans
lequel se erouve tel comté, à l'exception des
comtés dgemousméntionnés, sasl io
mun.clpalité comté s'est prosuré on
ment avec acopegoires nécemaires pour la cour
ot 20a officiers et qu'elle aura pourra pérmanem-
ment à l'entretien de tel logement avec acces-
soires, et que Îe gourerceur après sen être as-
«té, sure, par proclamation, ordcané que la
cour de circait soit tenue dans et pour tel com-
té ; que *l'endroit ou les endroits où la cour de
circuit devra, par proclamation, so tenir dens un
comté autre que celui dans lequel 66 tlent ls
cour supérieure, sera celui qui, après avoir été
choisi à cette fin par le conseil muuici, a! de tel
comté et uvé par le verneur en Ccoe-
seil, sera par lamation du gouverneur ;”
que * la cour de circuit tenue dans et pour un
comté sern désignée comme “ la cour de circuit
dans et pour le comté de 4" ( nom-
mani le comté) ; ” et que * le gouverneur pour-
te, par proclumetion, de temps d auire, Gxer lo
nombre de termes de Is cour de circuit qui se-
ront tenus dans êt pour tous ou chaque distriet
ou comté ( et à chaque endroit dans tout comté
dans-leque! il y à plus d’un lieu où elle se tient)
les époques auxquelles tels termes sront tenus
et le nombre de jours qui seront compris dans
chaq .e terme ; et pourra pareillement, de temps
4 autre, les changer de manière qu’il sera pour.
vu d os que pas moins de trois termes seront te-
nus dans et pour cheque district et comié cha
ue année, excepts dans les cumtés de Gaspé ot

Bonaventure, dons lesquels il ne sers pas tenn
moias de deux termes dans chaque nonée ; et
nul terme ne sera fixé de manière qu’une partie
de ce terme se trouve entre le neurlème jour de
Juillet et lo jour de Septembre, ces deux
jours exclusivement, excepté dans les districts
ue Gaspé et Saguenay; mais les termes de la
cour de circuit, aux endroits où elle se ténsit à
l'époque de la mise en vigueur de ces Statuts
Refondus, et où elle pourra cuntinuer à dire t.-
nue en vertu du résent acte, se tiendront aux
époques alors fixées par lu loi, jusqu'à ce qu'el-
les soient respectivement changées par * Procla-
mation ; ” rt attendu que ie conseil municipal
du comté d'Iterville n choisi ln ville d'Ibesville
pour être l'endioit où Is cour de circuit dans. et
pour le oomté d'Iberville, sera tenue ; Bt atten-
du que le goure: géuéral de Notre dite Pru-
vince du Canad
ville,” pour être
sora tenne dang le dit comté d'“lberville ; * Et
attendu que le gouverneur général de Notre dite
provinoe s'est assuré que la municivalité du com-
té d*“‘Iberville s'ort procuré us logement avec
acosstoires nécessaires pour Ia cour de circuit et
ses officiers, dans in dite Ville d'iberville, et
qu’elle à pourvu permanerament à l'entretien de
tel logement avec les présentes que la cour de
circuit scra tenus dansia ‘Ville d'Iberville,"
dans le comté d'Iberville, et Nous fixons par les
présentes le nombre de termes de le cour de
clrcult dacs ét pour le comté d'’Iberville, et lo
nombre de fours qui seront compris dans chaeun
d'ceux, savoir : trois termes de Iscour de circuit
seront tenus chaque année dans le dit comté
d'Iberville, et chscun des dits termes compren-
dre CINQ jours et sera tenu du Viogt-siziéme
au Trentième jour de chacun dos moi. de Mars
Juin et Novembre, ces deux jours Inclusivement:
De tout co que dessus tous Nos F.aux Sujets o1
tous autres que 168 présentes pourront concer-
ser, sont par les présentes requis de prendre come
aalesance, ot de se conduire en conséquence.

Ex For pu Quoi, Nous avons fa.t rendre
Nos Présentes Lettres Patentes, et
é fcelles fait apposer le Grand
Bosau de Notre dite Provinee du
Capada: Tsmoix, Notre Très Fi-
déle et Bien-Aimé Cousin le Trôs-
Honorable Cuarces Stauuey Vi-
cours Moxcz, Baron Monck de
Ballytremmon, dans lo Comté de
Wesford, Gouverneur Général de
l'Amérique Britannique du Nord,
et Oapitaine-Général et Gourer-
aeur en Chef dens et sur Nos Pro-
vinces du Unnada, de le Nouvelle-
Econce, du Nouveau Brunswick et
de l'Lsle du Prince Edouard,et Vi-
0e-Amiral d'icelles, ete, etc, ete
A Notre Hôtel du Go::ver: ement,
en Notre CITE de QUEBEC, dens
Notre dite Province du Canada,

VINGT-DRUXIEME jour
“JANVIER, des l'année de
«118igoeur, wil huit cont soie

Zante-et-deux, et de Notre Règne
Vingt-cinquième,

Par Ordre,
OAARLES ALLRYN,

Becrétaire.
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WIEN"IDED

TERRES PUBLIQUES.
DEPARTEMENT

Terres de la Couronne,
Québec, 28 février 1062.

ENTRE le 15 et le 30 AVRIL prochale, au-
ront lien dee

VENTES
; DES

TERRES DE LA COURONNE,
Non octroyées, occupées et vacantes,

ET DE CERTAIRES
TERRES EE LA COURONNEET DU CLERGE
Quai doivent être vendues de nouveau

pour défaut de paiement,
DANS LES

TOWNsREFS

Durham, Kingsey, Rimpson, Wickbem, Gran-
bats, Wendover. [1] y dave le coté de
de Drummond,townships do Tngrick, Horton,
Chester, Warwick, Arthabask, 1d, Bel
trode, Avto, Maddington 8) Blandford, comté
&'Arthabaska, township d'Acton, comté de Ha-

8.
Shee listes dos terres qui serontoffertes on ven-

Montoiseudetés26partoulléreseusappsure e eu!
suront blends à entre les maineora

L

locaux goes herANKOUOENET
Comming fre,

0 Dang

 

 

 

  

 

  

 

   JOURNALPOLITIQUE,LITIERA
RANCE.

Compte rendu de In séance du Sénat de 24
Février.

(sUITE.) .

Sete,1svlan; lsooSe° Les

Les 00 3¢ gouvernaisnt comme elles
Ventendalent ; elles faissient olies-midmes do
Leurs recettes l'emploi qu'elles jugenient le mxil-
eur.

La Société de SainVincentdePeuta donné
une très grande impalsion à lacharité privée.
His no 0 coniente pas de faire l'auméne, elle a
inventé, elle a créé, elle & pratiqué la charité à
lomicile.

Elle ne secourt pas seulementles pauvres, elle
les console, elle les encourage, elle morsiise-
Et ces pratiques de bienfaisance, elie less por-
tées au loin. Telle est In peo, qui rest
étendue de Paris dans le mounds eatier. Oh!
mais rassurez-vous, cette propgaude lé n'est pas
dangereuse, elle ne doit inyuicter personne!
C'est In propagande de la charité !
La circulsire à reproché eu conseil général

d'avoir abusé du nom de la Société pour former,
Je rouz dirai tout à l'heure dans quel but, cu
centre commun d'action. Comment le Conseil se
servait-il de son pouvoir ? Il s’en servait pour
entretenir les bonnes traditions, pour exciter
l'étaulation, pour Jodiqu les bonnes méthodes,
pour signaler les écuells. Telle n'est pas l'opi-
nios de M. le ministre de l'intérieur. Dans le
conseil général, il ne voit de la bienfaisance que
les apparances ; il croit ses membres inspirés
par une pensée étrangère à a charité, par une
pensée politique, mans doute.

L'orateur établit quo dans leurs instructions
tous les présidents de ia Société, depuis M. Buil-
ly jusqu'à M. Raudon, ont recommandé eux pré-
sidents dea Conférences de ne jamais faire de
politique, de ne pas la permettre, mârme dans leu
conversations qui précédaient et auivaient les
réunions de charité.

La Suciété de Saint-Vinceut-de-Paul ne s'est
Jamais môlée à aucune question étrangère à la
biesfaisance. Lors de la présentation deIs loi
sur l'enseignement, elle s'est absienue, malgré
tout. En 1849, une manifestation par vole de p-
Monnement avait été proietée en faveur du Pa-
pe. Malgré sa sympathie pour la cause pontif-
vale,elle refouls ses sentiments su fond de son-
cœur et se tint sûr Ia plus stricte réserve.

Depuis trois aus, la situation de Pie IX à ez-
cité des sentiments bien douloureux i les
membres de la Eociété ; elle est copeudant res-
ésan dehors de toute expression publique d'o-
pluion.
Vous iv voyez, di l'honorable membre, à sou-

tes les époques la Société ent restée fidéle à cet-
te tradition de réserve et de prudence ; toujours
elle s'est maintenue sur le terrain essentielle-
ment neutre de 1a charité.
On a voulu reconstituer le conseil général

sous la présidence d'un haut dignitaires de l’E-
glise. 11 était impossible au cossil d'accepter
cette situstiou. Elle renversait toutes les tradi-
tions de La Société ; elle la faisait entrer dans
Ju voie des associations sutorisées et officielles ;
elle dénaturait le caractère de l'institution, qui
doit rester en dehors de toute influence politique
et officielle.

Enfin, les conférences étrangères n'auraient
pas accepté, pour leur part, le nouvelle physio-
nomie qu'oi voulait donner en France à la Bo-
cité.
La rupture de tousliens entre les conférences

produirs sans cotredit de tristes effets ; le dé-
cours, tee mettra dans beaucoup d'entre
elles, al un jour l'autorité mieux informés
nous rend le siluntion que nous avions, nous re-
prendrons notre mission avec ardeur, ot le mal
Pourra êtes réparé. EC attendant, nous nous
somnies sourmps.

L'orateur parle de la polémique qu'a soulevée
uus lettre de M. Baudon, saisie ches le président
de la Société de Saint-Vincent.de-Paut de Tu-
tin, et communiquée par la police piémontaise
au gouvernement français, Selon lui, cette let.
tre est une preuve de la complète soumission de
M. Baudon aux lois de son pays. Il n'a fait que
remplir son devoir en prenant toutes les pré-
cautions exigées par lu position spécialo des
conférences étrangères. Ce document n’a été
communiqué à personne en France.

Dans sa ci te l'honorable séna-
teur, M. le mioistre de l'intérieur dit qu’il était
tenu à faire exécuter la loi violée ; jamais la So-
ciété de Saint-Viucent-de-Paul n'a violé la loi,
Elle a, à différentes époques, demandé une au-
torisation, qui lui à toujours été refusée comme
superfiue. [a Société voulait vivre en paix avec
tout Je monde, L'administration en à décidé au-
trement. Qu'a-t-on obtenu ? On « renversé et
détruit une grande institution de charité, on &
réjoui les hommes qui en veulent d toutes les
œuvres qui ont nne apparence religieuse. Croit-
on les avoir contontés ? Non ; ces hommes ne se
déclarent jamais satisfaiw. Aprés Seint-Vin-
cent-de-Paul, ils passeront à ia destruction
d'autres œuvres. Ile ne s'arrêteront pas tant
Qu'il y aura quelque chose à renverser.

Au Jourd'hui, contrairement à une parole cé-
lébre, ce sont les buna qui tremblent et ies mé-
chants qui se réjoulseent. M. le ministre de l'in-
térlour à exercé sou druità l'extrême rigueur.
C'était un droit ; mais devait-il accuser des
hommes bororables d'avoir forfait à l'honneur
d'avoir détournéles fonds qui leur étaient cou-
fiés, d'avoir été des conapirateurs et de mauvais
citoyens ? non, sans doute. Nous devions pro-
fester coutre un pareil acte. C'est ce que nous
faisons aujourd'hui. (Très-bien !)

in le président.—La parole est à M. Ch, Due
n.
M. le Baron Dupio—Hi y a À poine un tiers

des membres du Sénat aur les bancs ; 1! est cloq
heures. J'ai à présenter des observations étou-
dues, différentes de celles de l'honorable M.
Thayer, qui teaitait pour ainsi dire une question
personnelle. Il y à deux ans que je n'ai pris la
Parole duus cette enceinte.

Je demande au Sénat ot à M. le président de
vouloir bien m'entendre domain à l'ouverture de
Is séance. (Non | non ! parties !)

M le Président.—Il y à un certair sombre de
sénnteuss à la bibliothèque... Je vais! es faire
prévenir, ot rien ne s'opposera à la continuation

la discussion,

La séance cst suspendue pendant clug miou-
ses.
La séance est reprise.
M. le Baron Dupin demande de nouveau qu'à

raison de l'heure avancée, la discussion soit ren-
voyée à demain,

M.le Président consulte l'assemblée, qui déci-
de que la discussion sera contlunde,
M. le Baron Dupin Sxprime le pret que le

Bévat ne se soit pas rendu à son désir. La ques-
Mon qu'il ve propose de traiter à une grande im-
portance,et il craint de fatiguer ses collègues
eu prolongeant la séance ; le rôle qui lui eut im-
posé est péuible, mais Îl obéit.

1/0tateur commence par déclarer que s'il
rend la le pour défendre Ia Société de St.
Incent-de-Paul, il est en cela fidèle à ce qui s

fait l'objet des prédilections de toute sa vie.
Depuis quarante ans,il s'est attaché à l'étude
des natu :s qui pouvaient le mieux répoudre
aux besoins des classes populaires ; trols fois,
soustrole gouvernements,il à défendu les écoles
des arte et métiers de Oldlons, d'Aix ot d'An-
pers : il & concouru à la loi qui à réglé le tra-
vail dus enfants davs 1a manufactures ; il 6 sou-
tenu les Frères des écoles chrétiennes ot len
Burs de charité, et il s'est élevé contre les me-
sures par lesquelles le Gouvernement & abaissé
le montant des dépôts qu'il permals de faire
aux çalnses d'épargos.

Aujourd'hni, d'est une autre institution qui est
outaprocmisg, et c'est parçe qu'il Le oroit profon-
dément we aux classes populoires qu'il ve pro.
prae de 1s défendre. :
Atu de faire apprécier Yi

vices rendus pas la Société de Maint-Viacent-de
Paul, l’honsenble sétisieur remonte à l'origine
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de cette institution, et montre sous l'empire de

PETTETE opas 6‘était en 1433, peu detemps après Vas.
tation sacrilége de Saint Germain-l'Auxerrois et
le sac de Parcheviché ; les croix des temples
avaient été arrachées vi jotées à bas ; les clubs
djaient tolérée ; une jennasse généreuse était
trompée et jetés dans les conspirations : l'émeu-
te doscendait tous les deus mois duns la rue.
À côté du pâré où était tombée la croix de

Bainie-Genarière, huit jeunes gens conçurentle
dessein de s'unir pour défeudrè leurs croyances
et ravirer 1a charité, et cou pas seulement la
charité de le rue, mais celle qui consiste à aller
dans le demsure du pauvre et à lui douner un
ami qui sonde et soulsge les blessures de sou
cœur, plus profondes encore que celles du corps.
Une fois &l'œuvre, ces jeunes gens s'acquitté-

rest admirablemsent de lu tâche qu'ils s'étaient
imposée, ils soutiurent le psuvre dans lea dou-
leurs de an vie, et se firent un devoir de le suivre
Jungs va tombe.

ous rappeica-ous, Messieurs, dit l'orateur,
d'avoir vu il y à plusieurs années un tableau
représentant les lunerailles du pauvre ?

C'était un corbillard de la dernière classe ; un
chien était le seul ami quile suirit. Aujourd'hui,
du moin, Ai l'on voalalt refaire le tableau du
convoi du pauvre, il faudrait placer derrière la
Toiture du convoi funèbre le visiteur de la con-
Férence ot montrer au haut du ciel le de
saint Vinoent de Paul s'abaissant sur son disci-
ple. (Tres bien! tres bien !)

Les effots produits par cette active charité
furent Immenses, et l'entiousiasmesortit bientôt
des rangs du peuple pour s'élever aux classes
aupérioures de la société. Tous vou'urent con-
uailre les membres de la nouvelle institution.
De huit qu'ils étaient au début de leur œuvre,ile
étalenl cent au bout d’un an,et bientôt aprèsils
étaient wille. Tous les quartiors de Puris furent
successivementvisités ; l'étranger demanda des
conférences à la France

;

l'Ës gue,l'Angleterre,
l'Ecosse, les républiques am ricaines, s'sdressd-
tent 4 ce couseil général qu'on attaque sujour-
d'hui, oubliant qu'il ne pouvait être autre chose
qu'un instrument pour le bien. Ceux qui wou-
Talent être initiés lui demandaient aurtout quels
moyens les membres de Saint-Vincent de Paul
avaient trouvés pour toucher les cœuts.

Puis l'Œuvre s'étendit, dans l'autre hémisphé-
re, du cap Horn à Poccident jusqu'au cap de
Bonue-Espérauce, à l'orient, et jusqu'à ces terres
d'Australie, où il semple que plus il y & d’or,
plus il y n de misdre.

L'orateu, revenantà la France, dit que pen-
dant que lu Société de Saint-Vincent-do-Paul
progressait en faisant des amis, non pas seule-
ment 4 ses croyances religieuses, mais encore à
la Société elle-même, le parti du désordre mar-
chait toujours tête lévée, cherchant d détraire
toutes ces bonnes semences ; les ateliers étaient
assaillls par les fausses doctrines d'une se
subversire gui allait dans ses excès jusqu'à faire
l'éloge systémmique du cégicide.

Cela nous conduisit à la voille de la révolu-
tion du 20 février 1849,
Un des grands phénomènts qu'a présentés

cette révolution, c'est que, contrairement à of
qui s'était passé on 1830, ello n'a point été sh
@nalée par des cris de fureur contre l'Eglise,
contre les croyances nationales. Bien plus, on
demande au clergé de bénir cas arbres de liber.
té qu'on imagina de planter, conformément à
des souvenirs vieillis d'une autre époque.

Pour los faire vivre, ces arbres, dit l'orateur,
il aurait fallu tes arroser des eaux vivifiantes du
respect de chacus pour les droits de tous ; aussi
trois ans à peine s'étaient écoulés qu'ils étaient
tous morts ou coupés par les pieds.

L'hosorable membre, continuant l'étude des
événements politiques qui sa sont succédé des
puis 1848, s'efforce de montrer que, dans toutes
ces circous;ances, ls Buciété de Saint-Vincent
de-Paul u vu s'identifier avec tous les besuins
des classes populaires. C'est là na gloire, et il
eapére que sera aussi sa défense. 11 fait un grand
wérite au gouvernement de Napoléon 111 do ce
ue le nombre dos con férencer, qui n'était que

de 878 au mois de décembre 1851, tant en Fran-
ce qu'à l'étranger, se soit plus que doublé pen-
dantles trois années du gouvernement impérial,
Juequ'au nombre actuel de 8,406.

Abordant onsuite le reproche qu'on adresse à
la Société de St-Yincent-de-Paul d'être une s0-
viété politique, l'honorable orateur commence
Be déclarer qu'il n'existe »point de parti dans ls
ociété, que ses statutsdéfendent positivement

qu'on #'y occupe d'intérêts politiques, et qu'ells
D'a pointfailli à cette régie qu'elle & si sagement
établie.

Tl en trouve une preuve en étudiant de quelle
façon la Société s'est propagée et répandue chez
les nations étrangères ; il indique en effet, comme
résultat furt remarquable de cette étude, que
Mus lesnations sont éclairées, mieux ciles ont
accueilli Ia Société de Saint-Vincent-de-Paul, et
plus les Conférences s’y sont propagées,

L’Ecosse, le pays ¢.a puritaing, où l'on est par
conséquent peu disposé à la tolérance, compte
Tingt-quatre Conférences. L'Angletetre, où l'on
brûle encore tous les ans le Saint-Pers en effigie,
possède auixante-et-une Couféreuées, comme
l'Irlande. En Prusse, où lo roi joue le rôle as-
sez singulier d'une sorte de patriarche de huiton
dix religions différentes, suns qu'on suche sujuste
Jaquelieii préfere, wais où l’eéprit public est fort
développé, en Prusse, il y a deux cent vingt-cing
Conférences.

L'Autriche, au contraire, dont l’Empertur se
glorifie du titre de Mojesté apostolique, l'Autri-
che, qui compte uo nombre d'habitants double
de celui de ln Prusse, et qui à ce double titre de.
Trait avoir cinq cents Conféronces, l'Autriche
D’A eu tout que dix-sept Conférences,

En Pologne, dans ce pays où la nation, chan-
int d'héroïsme, attend ses bourreaux à genoux

Sans l'attitude résignée de la prière, l'orateur
s'est demandé d'abord, avec une certaine anxiété
vilo'y avait pas un giand développement de 1s
Société de Baint-Vincent de=l’sul. Mais uon,
dans toute la Russie et dans le roysume do Po-
lugne,il n'existe pas de conférence. Ce n'est
donc pas à elle qu'on pourrs faire remonter Ja
cause de cette attitude nouvelle de la généreuse
nation polonaise,

L'Italie est encore ua pays où l'on doit suivre
avec intérêt les res de la Société de St-
Vincent-de-Paul. Pour cela, comme pour toute
étude à faire sur l'Italie, il faut In diviser en deux
parties: Ultalie du Nord-Uuest et l'Italie du
Sud-Est.

Eh bien! dans ls première, dana ostte Italie à
laquelle on ne reprochers pas assurémontdemé-
connaître le progrès, il y s 225 conférences ;
duns la seconde, au contraire, dans l'Italie du

 

  

poussé la Société de Suint-Vincent-desPaul. Il
n'existe pas woe seule conférence.

Rt reminrquez,dit l'orateur, quel est l'aveugie-
ment des gouvernements près de leur chute ! Le
roi Ferdinand se définit d'une Société qui avait
pris nalssance en France. Elle avait re hui
une urigine révolutionnaire, otil aurait craint
de la voir servir 4 instrument pour une candida.
ture au royaume de Naples; puis, pendant ce
temps-là, Îl n'apercevait pas toutes les sociétés
secrèles qui miuaient son trône bientôt destiné à
v'écrouter.

Mais, à mon tour, je dirai au gourernement
feu: + N'adoptes pas les craintes du roi Ferdi-
tsnd et gardes-vous de son avengiement.

L'orateur, paursuivant son examen de l'exton-
sion de lu Société de Balnt-Vinoent-de Paul à
l'étranger, passe enfin à l'Espagne. Ld encore igs
faits sont fort curieux. La Société a d'abord été| d:
repoussée. Hile vonait de In France, et c'était
ane mauvaise origine. l'uls l'esprit public à fait
des progres; ou 6 acdenis d'abock une Conféran-
es ; enfin, comme il s'agit d'un noble peuple, Ja
bonne semence n'a pas lardé à prospérer, et il y
@ maintenant en Kapagne 277 conférences. Cela
l'ermpecke-t-il d'être constitutionnel ?

L'houorable baron Dupin, revenant de wou.
veau à ce qui se jasse en France, établit que la Buclété de Baint-Vinceat-de-Paui, sous l'impuis
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e général toujours mos-
trée profondément nationale. En 1856, lors des
inondations de La Loire et du Rhône, ses aumd-

en aide aus malheureux.

blessés de notre armée de Crimée, colle à fait
preure de ptriotlsmo. ta de tant sé

à Syrie, où l’on avait prom parer,
In octies” de Salnt-Vincentde-Paul envoyait
100,000 francs pour subrenir sux premiers be-
soins de la population.

L'Irlaade, ce malbeureux pays, où le mal re-
naît toujours et où la religion console sans cos-
8¢, a regu, dans une an de disatte, ; 150,000
franes envoygs per les conférences,

Tandis que la Société vieat aussecours de
tv.» les peu il went passé une € extrnce-
diasire Presdu Père des chrétiens, Quand
on l'eut dépouffié d'une partie de me Kiats, ot
Jue plusieurs songeaient déjà, sans donte, à le
lépouiller du reste, ou à lui laisser seulement lo

Vatican avec un potager, et peut-être même le
Vatican sans potager où le potager saus le Va-
tican (sourires), on s'est demandé ca qu'il
avait à faêre. Kh bien ! sait-on co que Ia Socid-
téu fait? Elio u's pas fait comme cette mai-
tresse d'école qui n été destituée parce qu'elle
avait quêlé pour le denier de Saint-Pierre ; elle
s'est dit : Non, nous ne quèterons pas pour le
Saint-Pére tant qu'il lui resters un pouce de ter-
ritoire pontifical ; il a beau être amoindri dans
ses possessions, tant qu'il sera amis sur un trô-
ne, Dous De pouvons pas faire qu'il soit étranger
ila politique, et nous ne quêterons pes.
Ah s'il vonait à perdre son trône et qu'il fal-

lût pourvoir & ses besoins, il n'y aurait plus
d’hésitation. Les 3,406 conférences se mettraient
en route et quêteruient partout pour lui faire
uns position digne de lui, car s'il n'était plus
souverain dans ses Etats, il n'en serait
moins toujours à nos yeux et à ceux des catho-
liques du monde entisr le Roi des âmes. (Très
bien ! trés bien !)

Plusieurs voix.—Reposez-vous !
Autres voix.-=A damuiu | à demain |
M. le Président.—Je pro au Sénat de ren-

voyer le suite de la discussion à demain.
. 1e baron Dupio.—J'espère obtenir demain

do mes collègues le même accueil. Je n'irrite
le débat : ce n'est pas de ln polémique que

je bis. poss les œuvres de la Société. (Âp-
probation.

Ls suite de Ia discussion du projet d' Adresse
est envoyée à demain,

Lau séance est levée.

Compte-rendu de la séance du Sénat du 25
Février

La séance est ouverte à deux heures et demie.
S. A. I.le prince Napoléon assiste à la séan-

ce.
M. le Général marquisde Cramayel, l'un des

secrétaires élus, donne lecture du procés-verbal
de la séance précédente.
roi: le Marquis de Boissy.—Je demande In pa-

e.
M. le Président.—Avez vous à demander une

rectification au proces-vesbal ?
M.le marquis de Boissy.—Oui, monsieur le

Président, c'est une rectifieation importante.
Hier, jul terminé mon discours par ces mou :
“.…... Quand il (le Sénat) & vu arborer le dra-
pes de la branche aimée,” et le “ Moniteur” me

it dire : “ ...:. Quand il « pu croire qu’on ve-
Bait lever lc drapeau de la branche endette en
face dela branchealnde.” «

a ne m'étais point exprimé sous cette forme
dubitative, et To"dole assumer le res ité
de mes paroles, commej'en réclamerai plus tard
l'honneur.

J'exprimerai ensuite le regret de trouver entre
Ia sténographie et le bureau du Sénat les ciseaux
do In censure , j'avais fait hior une citation ex-
traite d’un documentofficiel, etje l'avais faite en-
tiore avec intention ; je voulais appeler l'aiten-
tion dey femmes sur tes mauvais trailements aux-
quota elles sont en butte, dans l'Inde, de la part

Anglais. (Réclamations sur tous les bancs.)
8. Em. le cardinal Donnet.—Je demande la

parole.
M.le Président.—Les paroles qui ont été pro-

aoncées hier par M. de Boissy en yoru ant 0D
discours, ont été généralement mal ehtendues
ot mal comprises ; il n'est donc pas étoncant
qu’il y ait une différence de texte entre le * Mo-
niteur” et le Compte-rendu.
Mais ce que je ferai remarquer à M. de Boissy,

c'est qu'il ressort de ses explications mêmes
d'aujourd'hui que an ponsée à été rendue. Lu
eat le point important, et la demande de rectifi-
cation n'est pas justifiée.
En on qui concerne Ja citation faite par M. de

Boissy, je dirai qu'olle n été retranchée du “ Mo-
niteur” parce qu'ella contenait des paroles het
ques qui v'aursient pas dû être prononcées
sette enceinte. (Mouvement d'approbation.)
Ces paroles, à dit M. de Boissy, ont été prises

dans un document officiel. Elles peuvent, en
offwt, figurer dans an document iel. Mais
tlles ne doivent pas se produire à la tribune, être
Insérées dans nos procés-verbanx, pour lesgnels
elles seraient une soulilure. (Tres bien! très
bien!)

C'ert le président qui, aux termes du sénatus-
consulte cranciques est responsable du procès
verbal, et je n'hésiterai jamais à engager mu res-
ponsabilité devant le Sénat pour retrancher des
paroles telles que celles que M. de Boissy à pro-
noncées hier. (Vive approbation sur tous les
bancs.)

8. Em le cardinal Donnet—J'avais demandé
Ia parole pour protester, au nom de la morale et
de l'honnôteté publiques, contre les paroles de
M. de Boissy. @ remercie M. le président d’'a-
Yoir si parfaitement répondu aux sentiments du
Sénat.
8 A.T. le prince Napoléon.—Je demande la

parole.

M. a Lemere, Monseigneur ;
vous désirez a parole sur un fait per.
sounel ; ceci est en debors des rectifieations pro-
posées du procès-verbal, qui seules, d'après le
réglement, peuvent motiver des observations ;
laissez-moi proposer l'adoption du procès-verbal,
Jo vous donnerai ensuite ia parole pour un fait
personnel.
Le prochs-vetbal est adopté.

8. A. 1. te prince Napoléon.—Messieurs les sé-
nateurs, hier un orateur a terminé son discours
par la phrase sufrante : “ On gague à se fréquen-
ter les uns et les autres, et où AurAit va avec ad-
miration avee quelle unanimité, quelle sponta.
néité le Sénat tout entier s'est levé hier quand
nous avons pu croire qu'on venait lever le dra-
peau de a branche cadette en face de la branche
nde.Sud-Est, la méBance du rol Feruloaat avait re- atude
Je n'étais point dans cetto eucelnte quand cet-

te phrase n été prononcée, et je n’en ai eu-con-
nnlsesaco que par le “ Moniteur” Fy réponds
par consideration seule pour le 84 qui a en.
tendu ces paroles, et pour le pays, qui les lira:

L'année passée, quand de semblables iosinus-
tons ont été formulées, pu répoudn comme je
le devais. Aujourd'hui, devant Le Sénat et de-
vent le pays, puisqu'on m'en fournit l’occasion,
Je répète de nouveau qué tout ce que je vous,
c'est de défendre toujours et avec conviotion à
oelte tribune ot devant le pays l'empire constie
tutionnel et libéral.

Mon cousin dit quelque dans ses œuvres,
que le pretNapoléon, plus que tout
autre, vait su; par cepte uni-
que Taloon ne liberté eût afferml son trône,
tandis qu'olle renverse les trônes qui n'ont pas
les bases solides.

Abje besoin d'ajouter lue cette liberté doit
s'exercer dang I del dité établie par
nos constitutions ? (Trée-bien | très-bles !) Que
d'autres puissent l'oublier, je ne m'an étonne
pas.

Quant à moi, qui m'en souvensis lorsque Louis
Napoléon, condamué, était prisonnier où exilé,
je m'eu souviendrai d'autant plus aujourd'hui que tes devoirs m'attachent à l'Empereur et à son

nes et son dévouement sont pissamment venus ba:

Lorsqu'il & fallu envoyer des secours aux ges

 

fils, et'que ces devoirs sont d'accord avec un dé-
vowement de vieille date et une affection qui ue
Frei jamais. (Nouvelle et très vive appro.

on.
En quant sux insinuations de ce genre diri-

contre ms personne, je suis bien décidé à
n'y répondre désormais que par ls dédain. (De
toutes parts : Trés bien ! trés-disn

M.le marquis de Boissy—Tré parfaite-
ment bien, et jo suis très heureux d'avoir prove.
qué cette explication,

8. A. 1. le prince Napoléon—Ca n'est pas à
yous que j'ai répondu. Je me suis adressé au
Sénat qui Tousavait entendu Mouvement.)

. le merquis de Boissy.—Je a aon plus
estendu m'adrenser + Mou we
uk: incidentest terminé. Moe-

ur y, vous waves plus Is parole.
M. le marquis de Boissy—Mais, monsieur le

président, jo vous la demande
M. le Précident.—Je ne vous la donne pas.
M. le marquis de Balssy —Je 1a reprendrat à

un autre moment de ln discussion.
M. te Président—Je vous la retirersi, ai vous

n'êtes pas dans la question.
L'ordre du jour appelle La suite de la détibére-

tion sur Îe projet d'Adrosse.
LL. EExe- M. Baroche, ministre, président du

Conseil-d'Etat ; M. Magne ot M.Billaalt, minis.
tres sans uilie ; M. de Psuieu, vi I
dent du Conseil-d'Etat ; MM. lo géniral Al
Boinvilliers, Bondet, Vuillefroy et Vuitry, prési-
dents de section, commissaires désignés par dé-
cret de l'Empereur, slégent au banc des orateurs
du Gouvernement.
pile Président.—Lu parole eat à M. le baron
upis.

. 1e baron Dupin rappelle qu'à la fin de ia
dernière séance il a présenté le teblesu des dé-
poloppements dela té de Saint-Vincent de
Paul, les titres qu'elle sut nequérir à l'affection
populaire, et les bienfaits produits par son exten-
sion successive en France, en Europe, dans le
monde entier.

Aujourd'hui, le tâche qu’il aura à remplir sers
mvine agréable ; elle consistera à examiner rom-
ment cette société a pu être fra suite
d'une méprise de M. le ministre

de

l'intérieur
abusé; Heureux si, par cet examen, l'orateur
peut faire renaître l'espoir de voir 1a Bociété,
délivrée des sonffrauces que lui Mit en ce mo-
ment éprouver le pouvoir, continuer à répandre
ses bienfaits.

L'honorable mambre regrette le mélange des
Questions et l'abua des mots : on à fait sppel à
1789 pour attaquer des choses auxquelles le lé-
gislateur de cette époque n'avait certainement
pas pensé. Quand on les regards surl'in-
lortuné 1859, on le voit à ce point blessé, souf-
frant et malheureux,qu'il aurait bien besoin d'un
visiteur de Saiut-Viocent-de-l'aul pour le conso-
lee. On se rajpelle qu'alors les actes du pouvoir
étaiont pi és de ces mots: © La nation, Ia
loi, le Roi," comme on pourrait dire aujourd’hui:
*! La nation, la toi, l'Etupereur,” ou, par courtol-
sie : # L'Empereur, le loi, la nation i" eétait
une imitation des anciens, chez lesquels on di-
sait: Bencius, populusque romanus, Mais ces
noms ne convensient pas aux Labiles qui ont
suivi 1789. Peut-on dire on effet la nation qui
souffre, la Bation malbeureuse, ls pauvre oation ?
aussi ont-ils remplacé le mot nation par le mot

uple, non par le populus. qu embrasse la tots-
ité de lu nation, tmais le plebs,et on a imaginé
Pluslours classes de peuple, de façon à pouvoir
mettre en guerre le peuple nu. ) et le peuple no.
3, et aussi le peuple no. 3, afin do pouvoir dire
également le vre peuple, le peuple soufirant,
le peuple malbeureux. nou pas pour le secourir
et leconsoler, mais pour l'exciter et le piquer,

Cela ne suffisaat pas, où & emprunté au Cc
deux mots dont on

&

fait le mot ‘ démocratie, ”
c'est à dire puissance exercée par le peuple, ot
on l'a confondu avec populi dontl'équivalent
venant du grec serait ‘, démutique. ” C'est alors
qu'on à vu los mêmes habiles demander après
1830 une monarchie entourée d'institutions répu-
blleaines, comme on voit aujourd'hui certaines
Porsonnes parler d'empire entouré d'luetitutions
démocratiques, c'est à dire d'institutions qui lui
enléveraient plusieurs parties de se puissance.
Aujourd'hui Îl est bon qu'un sacke ce que les
mots signifient.
La haine et la jalousie se sont acharnées con-

tre l'œuvre de Naint-Vincent-de-Paul: on va
voir jusqu'à gel point Ia calumnie peut aller;
dans un journal considérable, on à publié un
article dans lequel1est dit que “ dans l'esprit
des directeurs anonymes de celte Société il y
aveit, outre les buts cachés, un but patent contre
lequel tous les honnôtes gons devaient réclamer;
que cette société saisissait les consciences par la
aim, guettait la misère, pour l'envoyer malgré

elle et sacrilégement wn confessionnal et ù la
communion; en un mot, que ccite société se
Hrrait à la chasse des dmes uu morceau de pain.”

Ainsi, dit l'honorable vrateur, voilà saint Vin-
cent de Paul et ses élèves classés parmi les im-
pies, les sauvages et les barbares.

Si 1e calomule ne fait pas toujours beaucoup de
mul à cause de son exagération mème, l'insinua-
tion est souvent plus dangereuse. Aussi eut-ce à
elle sans doute qu'ons dû de voir abuser un mi-
niatre de l'Empereur au sujet de la Société de
Baiot-Vincent-de-Peul.

Uette Société a ringt-neuf ans d'existence; el-
le en compte Joutome sous l'Empire, Comment
se fait-il que M. de Persigny uit seul aperçu le
danger que son existence pouvait faire courir à
l'Etat, où que MM. Oditon Barrot, Léon Faucher,
Baroche, Morag, Delangle Espinasse, le duc
de Padoue, Billault, les pi décosseurs du minis-
tre actuel, n'ont jamais soupçonné ?

Est-ce que dans le conseil général ne figurait
pas l'honorable M. Thayer, qui a pris hier Ia pa-
role pour le défendre ? M. Thayer, gendrs du
géuéral Bertrand, et par conséquentd'une ori-

le non suspecte, mais encorele vir probus dont
a parole fait passer la conviction dans l'esprit
de ses collègues. (Approbation)

Est-ce qu'on ignorait que cette Société faisait
pour & millions de libéralités et d'aumônes par
an? Ne savait-on que, sous la direction du
président aetuel, M. Baudon, entré en fonctions
à un momentdifficile, en mars 1846, les dépenses
de l'administration centrale des 3,406 Conféren-
es ne s'élevaient qu'à 10,525 fr, moins que ceux
d'une simple sous-préfecture ?

Eton o's pas cralat d'accuser le président
d'avoir changé l'emploi des fonds recueillis; et
quelle portée pouvait d'ailleurs avoir cette accu-
sation, lorsqu'on song que ce président a fourni
plus de soizante mille francs de son patrimoine
poronnel pour venir en aide aux bicufaite de la

L'honorable membre paie un tribut d’éloges à
MN. Baudon, un homme simple, d'un mérite réal,
d'une modération connue, mais toujours forme
pour écarter la politique de la Nociété. M. Bau-
lon est en outre le de Mme. de Bouflers,
ouvernante de l'enfance de Napoléon II et de

Napoléon III. N'est-ce pas là une garantie ?

1.oin de dissoudre Îe conseil pour causé politi-
ue, lorsque précédemment il avait toujours
carts 1s politique, on auralt dû considérer ce

consell et le mainteuir comme l'âme de cette in-
stitution, qui fait sentir ses bienfaits daus les
deux mondes. Ku le frappant de dissolution, on
nuit au peuple et on aggrave ses rulsères.

“’L'orateur s'attache à démontrer que le con-
sell avait tout intérêt à ne pas s'uccuper de po-
litique: il suivait d'abord en cela les avis
ment exprimés Haint Vincent de Paul, et en
outre il s'évi one serie de difficaltés que l'on
compread très bien quand on veut se rappeler
Wil y n des conférences établies dans des pays
ivers, soumis à des formes de gouvernement

tout à fait contraires.

Evidemment ce qui aurait été accueilli dans
telle poutrée m'aurait a dicesols dans alles
autres; et

le

pays le plus ombrageux peut-être,
Seago, qui Tue Le peu lente à adopter les
conférences, lursqu'etle pouvait craindre

que

la
itique n'y Qt pas étrangère, en à fondé 377

les qu'ello & pu se convaincre que la Société
avait va but exclusivement charitable.
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Société
de Saiut-Vinosat-de-Pani, clest enlever ses oh
néraux à Une armée, <'pat enlever 4 un chrono-
matre son grand ressort. Se Société set détruite,
Qui, une chose qui vera grande devant lu pouté-
ri est aujourd'hui compromise et arniblids,
Maihaur à ceux qui auront pris cette responandi-

Onacberché dans les régions officielles les
Moyens de reconstituer le conseil-gébéral en lui
<holuissaut un Président La Socléis avait up
cardinal protecteur à Rome ; oa lui à cherché unCardinal protecteur à Paris,

Cortes, si la chose eût été possible, je ne connals pes, dit l'orateur, de caractère plus conci-liant, plus blenvelilant que celui du prélut au-
quel ie gouvernement avait songé. Vous aves dé-Jà nommé Mgr. l’ jus de Paris,
~~ Era. le cardinal Morlot.—Je demande ia mm

M. le baron Dupin.—Au sujet de ce projet de
Présidence du couseil général, qu'il me soft per.
mis do dire um mot. Rome aucienne à lôgué
Juelques bonnes institutions à ls Rome nouvelle.

| y avait duns l'ancienne Rome des citoyens
protecteurs de certaines provinces de la Répu-
lique. Alnsi Cicéron à été protecteur de la

Blcile, et c'est à os titre qu’il a poursuivi Verrés,
bo plus grand voleur des temps ancæns el dèé
Lernps modernes,

, Mais Cicéron, protecteur de la Sicile, ne l'ad-
miniatrait pas. De même sujourd‘hui les curdi-
Baux protecteurs ne sont nullement des aduinis-
tratears. Ur, ce qu'on voulait duaner à la Bo-
ciété de Baint-Vinoeit-de-Paul, c'était un cardi
ual tout à Je fois protecteur et administrateur,
Mais Monseigneur de Paris aurait

p
u

répondre
ou était déjà lu digne protecteur die iôté

Saiot-Vincent-desPaul,
Kn effet, il présidait suuvent les réunion en

qualité de chef du diocese. Un rendait compte
devantlui des bounes œuvres de l'institution HE)
présence encouragealt et enthousiasmait les wew-
bres de In Mociélé. Mais tout se bornait ii. Mgr.
l'Archevôque de Paris protégealt mais n'admi-
nistrait pas. Ii trouvait cette situation suffisante
oar elle lui permettait de rendre justice in
teutiona et aux actes des suciétaires. lya
lus lorsqu'il avait quelques aumônes à distri-

r, c'est par la sire de la Société de
Saint-Vinceat-ds-Paui qu'il les répandait sur Les
pauvres.

L'orateur fait encore ici l'éloge du dernier
Président de la Buciété,, l’honorabte M. Baudon,
auquel la postérité rendra Justice, et qu’il n'hé-
site pas à uppolor des à présent un nouveau
Viucent-de-Faul. Au dix-coptième siècle, c
dernier ne s'appelait que M. Vineent ; un siècle
après c'était Saint-Vinoent-de-Paul ; quarante
ans après, la Terreur elle-même l'exemptait de la
proscription générale qui frappait tous les sou-
ventrs de l'Eglise. Aujourd'hui. le nom de l'hum
ble prètre est un touchant symbole de la charité.
Telle est [a marche du temps !
Je m'adresse à M. le ‘ministre de l'intérieur,

ajoute l'orateur, et je lui dia : Lorsqu'on sat l'an
de ces hommes qui ont l'honneur de conduire les
peuples, on doit être jaloux de signaler cos pas-
sauge par des actes qui attirent la reconnaissance
et l'estime de la postérité. Or, dans les ter-
mes que j'ai indiquée, n'est-il pas évident que M.
le ministre, trompé, égaré, « frappé un homme
qui ent Le plus pue représentant de la charité ?
Un régime tel quo celui sous lequel nous vivons
doit teuir à s'illustrer non-seulement Par des vic-
toires at par de grands faits qui changent le face
du monde, mais aussi par la mise en valeur des
hommes de travail, de sagease, de vertu. Tout
mérite doit contribuer à la gloire de l'EtatC'est niosi que se compose, devant la postérité,
1a gloire d'un grand regne ; voild comment Jai-
me l'empire ot comment je voudrais le voir com-
paraître devent les temps futurs. (Mouvement
à pprobation.)

Jucroit à tort qu'en romaniantle conseil gé-
néral et eu y introduisant la main du gouverne-
ment, on en écartera la politique : on l'y fera on-
trer au contraire.

Consultons Phistoire ia plas prochaine. Sous
la Itesteuration, uo corps semblable fut orgenisd,
c'était la Congrégation. Bientôt il arriva que
l'on ne pourais obtenir certaines places dans
l'Etatsi l'on en faisait partie. Larel iglon wervit
à conquérir des emplois et vint en aide à de pe-
tites ambitions.
alent les mdmes.

J'vse adresser, en finissant, ces paroles à celui
qui préside toujours nos réunions davs notre
amour et daus notre respect :
O Sire, c'est votre gloire d'avoir pardonné à

des insurgés dout les mains sentes étaient dé-
sartnées | En vain on vous représentait lee dan-
gers de is clémence ; mais vous aves compris
que rien n'était plus populaire que le bonté, rien

le plus gracieux que le pardon. Voos avez pous-
x le pardon jusqu'à l'audace, et l'audace vous s

uns.

Il ne s'agit pas ici de faire grâos à des révol-
tes, à des combattants qui ont out trempé leurs
mais dans le sang des citoyens et des soldata.
[1 s'agit de laisser les conditions de vie et d'ac-
tien aux représentants les plus désintéremés de
le Menfaissnce. Nous vous vemandons l'Impu-
nité du la charité chrétienne, nous vous deman-
dons la liberté pourelle.

l'ermettez à des hommes irréprochables d'exer-
cer sans obatacle leur utile ministère, € minis-
tère qui consiste à consoler des cœurs eouffrants
at irrités contre l’état social auquel vous prési-
dez! Ordonnez que les disciples

de

Saint-Vincent-
de-Paul continuent à répandre leurs bienfaits
dans votre empire et dans le monde entier, vous
aurez ainsi acquis dus droits impériseables à leur
gratitude.

Et les plus religieux de tous les hommes en
séront aussi les plus reconnaissants. (Trése
bien ! trés-bien 1) :

8. Ew. le cardinal Morlot—Messieurs les sé-
nateurs, je vous demandeln permission de remer-
cier immédiatement XK. le baton Dapin de l'honi-
m qu'il 8 rendu aux conférences de la Socié-
té

de

Saint-Vincent-do-Paul. Je le remercie eu
nom des pauvres de Paris, et je puis ajouter au
uoim des pauvres dé toute le France et du mou-
de entier. Dans l'éloge qu’il a décerté à 1a So-
ciété de Salut-Vincent-de-Paul, il n'a rien dit de
trop.
Hya yugt-ciug ans que de suis avec tout ia

sollicitude d'un pasteur de l'Eglise les actes des
Conférences, et je puis Joindre mou témoignage
aus témoignages respect que vous
aver entendus. Je n'ai rien vu dans pm confé-
rences qu puisse porter atteinte à l'orde public,
je n'y ai ru aucune sée, aucun sentiment
dontil y ait quelque ci à retrancher.

Je regrette donc les mesures prises sous des
inspirations qui ne sont pas justifiées, J'ai ré-
clatié, mals sans succès. Depuis, quand il à été
Jueation de Ia reconstitution de le présidence et

lu conseil général, j'ai cru devoir éviter un hon-
seur qu'on voulait me faits et La responsabilité
qui en (ût résultée pour mol. Mais Je dois dire
que si le conseil général demeure supprimé,
l'Œuvre vera compromise et le bien ne se fers
plus avec des résullats ausai satisfaisante.
Les choses malheureusement ont acquis'un

caractère tel que je ne sais comment il sers pos-
sible de revenir sur les mesures prises ; pour mon
compte, je demanderai qu'on metis la question à
l'étude, qu'on recherche si les faite dont on a

lé sont exacte et s'ils justifient les notes de
l'autorité. Quant à moi, 2 n'ai rien no savoir, je
R'ai rien vu qui pût exciter le moindre soupçon,
On a inquiété de grauds intérêts, onaôté s In

charité publique des moyens d'action effleacse.
11 serait à désirer que le ma) fit réparé que le
conseil général pût être reconstitué et fonction.
nit comme I! avait fonctionné jusqu'ici, d ia sas
tsfaction de tous les membres de le Société.

L'honorable baron Dupin ini à rendu hom.
mage, et je m'y associe, je le répéte. Ayant été
sinon président du molas Jan œu ani de
l'œuvre, j'ai pu m'assurer l'espeit qui animaitIn Bockitd de SaintVincente: boul don
sére, des dispositions, des sentiments profondé-
ment cnrscinés dens le ocorar des membres duconseil géuérul et de cous den Conférences dans
Te monde entier.

Aujourd'hui les résultats se-
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té exercée aves ce der

mn,tiseidoh= ns oeuvres, trop hems
. Billault, ministre —Massiéens, isGouvernement salait ‘avec écoprsassmant longe àLancertFan100nese ’

cation des motifs qui ani détenue : ty tux pas d'études à faire, Messieurs : l'étuds

|

À

Riau do plus bean, 40 pins 6à regcree

alat ontlo Gouvernement «lle sardies. ‘

demande dono à dire les raïbons quive © iSgnJo vrinistre de liadésioor. Lldem. |
forces de l'association ns 9’ ares,l'autorisation de l'Etat et sous son con setout quand ces forces sont mises au service de làpolitique ou des idées religieusse ; cor au nem :we

à

Premiers où est convant touté > ponteu Gou ot au nomaesSUT
Quand, seus I'noe oa Vautre de con idées, il où

forms une association, le devair du Gouremme-
ment est d'y regarder attentivement, de veiller
sans cesse at, tout en rendant sublem
fait dans le de prévoir le qui peut
se produite l'avenir. (Api >}

Cast i co joins de vue que s'ést placé M. le
ministre de l’intérieur, quand son attention « été

TYrides Fetesque vat pein:t alle avais
de l'influence que I donnaient ses bonnes ait
res.

Un a cru, on à soupçonné, dans les motifs de
cette mesure, que le Gouvernement avait cédé à
certaines excitations de la presse. Ai-je besoin
de dire qu’il n'y à rien de parel! ? Le Gouvetns-
ment est des ds ces passions. Non, cé
n'est pas làqu'il pris see inspirations, ces
dans où consciente, dans Is sentiment de es do-
voir.

J'ajouterai qu'il n'est pas jrow, quand depals
dixSoa Ieoyvermont montreasdessentiments les vou cheri
pour les classes pursabs,pried
ver comme oa I'a fait à ceite occagléts. (Nouvelle
approbation.) i

Des investigations furent faites, des questions
furent posées M. le ministre de l'intérieur,
sur l’état, sur l'aspect de la Société ; 4 ape

te JdordeVics Fouaf les; e je plus .
ritable ; qu'elle rataDorada tome
tes lea opinions ; qu'uné oplaion peut-être y était
nemajorité, mais saus y montrer une autorité

ciate,

Ainsi los intentions, los notes étaient ezeels
lents, car on ne s'arrête pas à quelques faitsde
détails, à quelques faits isolés an pouvalent Sireblémables ; ainsi l'enquête àrendu aux latoiuxbienfaits de cette Société ane fuatice en

«D tpôine Lemops on t la singulière
puissance d'organisation

da

l'inatitation ; on af
prenait qu'elle comptait en France 1,600
rences, ol à étranger 1,700 ou 1,800. Au-desous
d'une énergie extrême, on trouva une hiérarchie
d'une vitalité ot d’une ectivité extraordinaire ;
on se demanda alors of une combinaison si come-
dérable en mbms temps par na concentralisation >
et son étendue, par sa puissance d'action eur un
poiut donné, on se demands sl uns tells Société
n’était pas digne d'attention.

Pour vous donner uns idéo de cette organise
tion, permettez-moi de vous en uer les come
ditions d'apeés un petit Ii un eau
fo a Bacibté ale-trème :

à

Le base sont 4 :
los couférences ; puis su-dessns, quand 6 ir
plusieurs conférences dans la même vie
trouve un conseil particulier ; au-dessus

d
e

co
lai-ci, est placé un conseil central supérieur,
embrassant tout un diocèse Ou tipôme tout un
pays. Enfin venait au sommet le coxsell gé-
néral de Ia Société. Ainel les conférences née
taiant pas isolées, sans personne de qui
conseil, de qui vuivre les traditions ; non,
‘ne action commune, avec une forte dirvetion.

Cette organisation, on ne peut pas le nier, est
d'une puissance extrème, etd'autant plus qua,
= ses bienfaits même, la Société exerce sel in-

   
vos conseils, per la pratique de ses œuvres

à

nin
tables, qui ve multiplient nous toutes les formes
ot qui mettent dans sa main les apprentis le» ou-
riers, les militaires.

Eh bien ! cette situation a frappé le gouverne-
ment; il d'est demandé n'il était nécessaires de ,conserver dans son Indépendance de l'Etat cette
organisation si puissante. 11 s'est demandé si
cette Société, qui ne 6e reconmande aujourd'hui
que ves blenfitts, ne pourrait pas lui créer
un jour des difficultés sérieuses, et c’est
s'il lui importait de conserver son droit
je coutrôle qu'une circulaire de M. le

de l'intérieur, en date du 10 octobre 186}
ondant ics als Roclétd de Saint-¥iacent-

aul, à frappé une des membres supé-
tieurs de son organisation.

Wu co qui regarde particulièrement le conseil
général de la Société, le Gouvarnement est eue
tré en relations aveo M. Baudon. M. Bandon, tout
le mondeeat d'accord sur ce point, est un
d'un dévouement abeulu à son œuvre, d'une

11Ké parfaite d'un ciriense Aprouré. Nous ot
ons aucun grief contre lui. Mais yous alies vote
comment, par ls force mime de I'ocrgaaisationde
Le Bociété qu'il préside, M. Bandop n été conduitstraiter d’égal d égal evecle Gouvernement, Noussvons vu se poser lodépendance contre indé-
pendauce. Des négociations ont été entamée
par Je Gouvernement of elles ont été suivies de

Par vue circulaire du 15 novembre 1861, M.
Baudon invite les conférences à se prononeesvar
le

:

poiutde savois ai elles désiraisnt avait wte.rer
p wntatoucentrale à Paris. Toutes
rent affirmatirement; a
tre de l'intérieur, abe daccderdu vou
des renées, propots Be transaction apnsis-
tant à donner à cette représentation cestonds un ‘
président nommé par le Gouvernetment, la pre-
position fat refusée, le 8 janvier 1662.
Et pourtant, le demande, l'Etat n'étaitil pag,

daus la vérité des situations quand Il bv fy
ilLa Soutété de Baint-Vincent-de-Panl : J'ai

in pour ma garantie, pour to'assuter que veiré
voprit du charité ed lendatmnne ant cer
mais dénatèré,j'ei bescin de plaser à voire,
ua président nommé

par

moi ; ce président Ja
cholairai de manière

&

Tous donner touts
faction ; ce sers un membre étminent de PRM,ua prélat qui jouit de l'estüne ov de ls vémies.

fondde charitésndovaun mener paarnd de c ses dev covers l' ot ang,devoirs envers l'État, ¥ 5
Toutes les garanties
amu et par nm es th;

pes départ de sarvoitiqnes
mest impossible polednee, wi
Eb bien, Mesale c'est cette combinaison

quau end ds Gourar dovait tout selid
are c’est cette combinsison qui a été. rages }

Fr

8, Em, lo Cardinal Morlos : Que
ministre me parmette de lui faire N
J'avais œru devoir refaser ia proposition=
tait faite avant même que mon nom eût été
senté au conseil général de la Société de
Vinoent-de-Paul. J'avais déclaré que, dans.
elrconstances où les chosss se nt,
DO pouvais pas me rendre ao du Géu
ment Je n'en suis pas moins fort réeon:
den honnes pascles que M. je ministre à blett von-
lu prononese où ce qui me concsene,

(4 sowrravaa.) 0°



… âme malade que l’erguell conduit à l'&

- LA MINERVE,

 

   

  

  
   

   
    

  
   

  
   

   

  

  

   

   

    
  

  

  

  

  

   

son de ces deux MM. Vos" lecteurs n'ontr
EShex

 

Samedi matin, $0 Mars 1863.

CORRESPONDANCE PABLEMENTAIRE,
Québeo, 26 mars 1862.

M. Drummond n’a é longtemps
dans la banquette du Lecter do To posi-

tion. Ba royauté, qui n’était pas sérieuse, 8 : de

‘a duré: quanedhonzeyolon0smoment 1 uns étude

XD nd n'est, qu’une individualité entre quelques députés de la gauche, je

, vote. an milieu des demi| DOUFFais vous égayer quelque bon ans
célébrités de ln gauche. Ledéputé do|{'heure. Je mettrais on rapport, M-Bicot
Rouville n'est pas content du tont de co

|

18: l'homme au tempéramment
jeu de bascule ; il avait bien consenti à une

is da cacheocashe aves I'hon, L. V.
jootte, mais à la condition implicite de

remporter l’enjen de la lutte. Aujourd'hui
Îl tempête contre certains députés du dis
trict Québec qui lui aoraient joué le
mauvais tour-de préférer à son commande-
ment le commandement de M. Siootts.
Affaire de goût, pourtant ; et certes, *
Drémmond 5tort des'en formaliser. _-

Qu'il s'attache donc par les deux mains

dition ne ment point, ils ausajent pris un
jour la clé des champs pour se faire la
cour, dans le ailense de‘ campagne, et
contempler, à distance, leurs beaux yeux.
Aujourd'hui, ils ne prennent pas tant de

soins ; aussi vontils s'en donner à cœur
joie. J'entends déjà les patriotiques mélo-

 

, aux
pousions aristocratiques, aux airs de no-

sveo l'enfant terrible, enpèce de bou-
tefeu, dans son temps, au langage rude et
grossier, aux instinots démocratiques, la
hotographie enfin de votre citoyen P.
la le Marat au petit pied de ia dé-

une autre fois,
Les membres nouveaux qui ont voté

aveo lo ministère sur Is question de l'ora-
teur, ont reçu des injures dans certains

au char du dépaté de St. Hyacinthe, com-

|

JRartiers. Tle no s'en portent pas plus mal,
me l'ont fait DIM. Loranger, Evauturel et Feaptre. 46 jusqu’à du
autres, et il arrivera avec Ini. Mais quand M «lé jusqu'à dunuer à entendre
arrigeront-ils? Question de détail qu'il est AUE M. Prévost, représentant de Soulanges,

-intéremsant d’élueider, lorsqu'on n'a.ps4 avait été acheté par gouvernement. Jo orois
l'honneur d'occuper un siégo marquant inatile de contredire cette absurde calomnie
dans l'opposition. … [contre un homme honnête et respectable

Si À Drummond était poète, je lui qui varien fait pour mériter ces malicien-
iilarai , ; attaques.

conseillerais. pour Tove:ponent de M. Prévost a voté avec le grande majo-
moita du temps, 30 © clairs de "té de ses compatrivtes, majorité qui com:

FamrhPielorelsaa
tes ten dels nouvelle” Paxvre ont les mécontents, les ambitieux et les in-

trigants de la gauche.
Aprés son élection, M. Prévost a été

roBom. M. CartFri « VonMcote placé par tous les journaux, au nombre des
, A in indépendants. Pourquoi lui faire un crime

ne de lattaremtainedes d'air suivi, dans cotta question, les hom-
enpolitique incombe à deux Cans- es intelligents du côté droit de la Cham-

que inespou prJo dinerdaTop. QuelsstLes aoossteurs de M. Pré
Pan, Les adeptesdularme pan bon LB. Morindana.sot La

Sreaivent ear.grand ‘domination.sur Tal lecandidature2J.Beleromqui
Canada, M. Foley est modéré 3 , n!

principes et par tempérament. MaisM. portentprsang. Ces attaques

adoit,Br To oldepoéjuntsdude La considération du discours de Son
passions, tracé par sonparti, en Chambre Excellence est remise à demain. L'hon. M.
et daus la presse, à frais de colère, Cartier qui a proposé l'ajournement à dé-
d’ineul de fre ; claré que les vacances qui existent aujour-
soldat he % Snigrement, Comme GS d'hui le ministère seront remplies de-
Frame de Hopposition, oe a, = main et qu'alors Îl sera convenable de dis-

Dorion danscettecarrière de fautes et °étèr sur l'adresse.
l’errements. dont

le

dernier terme a été —_

l'humilistion et la tute, Le Qutbes, 27 mars 1862.
Ensore à cette he: Globe, plus em- remaniement ministériel, annoncé au

porté que jamais n'est pas la ifaeta. commencement do cette session, excite tou-
tion la plus entière de la pensée politique {jours de l'intérêt et alimente les conversa-
de sou parti? À deux ou trois exceptions ions. On ne sait pas, s'il y aura, dans la
près, ne donnet-il pas le ton à toute la section haut-canadienne du cabinet, d'au-

pe positionist du HuuCanada? tres modificationsquecales rendues méces-
un ses rédacteurs, M. 1 saires ion de , Rose,

n'oceupe-til pas un siège en rit] Vankosghnet ot orrison. Il cireule à ce
Eh ! bien, tout ls ben vouloir de M, Foley Sujet toutes sortes de rumeurs. de crois
ira me briser contro la résistance de ses inutile de vouslesrapporter, caretaprès
partisans qui sont fanati incipes

|

midi, j'aurai lement tous -
evioletpaaPar prinoipes gnements quevous attendez, sur ces chan-

e ne veux faire de M. B, nts,
du Oobe,un épouvautail pour le le Les doux leaders do l'opposition ont re-
nada, mais je dis que, ue forcément procbé hier au gouvernement d'avoir utten-
oh comme4 pour chéir àune loi de la nature, ud ouverture d'une session pour opérer
opposition du Haut-Canadane peut entrer = rensuiement. reproe serait grave,

franshementdansune et sincèrement Ji- onstancesqui ten ; =le compte,hyon
e, modé termi A

Mais la leçon de l'expérience à dû ins yersemont À différer jusqu'aujourd'bui
truire ces farouches paritains de l’école d'al ‘an des ministres rési
clear-grit.—Cette logon, été frappente de

|

M. Vankoughnet, est arrivé d'Europe, il

vérité, aux dernières élections ; a-t-elle n'y à guères au delà de cinq ou six semai-
des fruits? Après la défaite môme de [Des Si dès cette époque, on eut efeotué le
George Brown, le Globe catil venu à réoi. |remaniement en perspective, les nouveaux

ounce? ConlinJonoves lnm.Cat owtd romanon do.cupponme extra: -
mensonges et do

M

énigromentscontre Ia race dant les premiers jours de la session, et
CanadienneFrançais. pLersque le Times plusieurs voix auraient manqué au minis

et ses confrères is ré Te.
talent à l'Europe, la loyauté,Eee Le parti politique du Haut-Canada qui
le courage empremé de nos compatriotes, un supporte le gouvernement devait être con-!

dndoduldeTapie) jppou

mocratie bas-canadienne. Mais ce sera pour de

N'est-ce que £‘est perte pour pe
RD ni y

doux sous forme do cartel. Sila tra mast ur toué monde. -Jé Aj'empregeé

pompeux
de

dependent,avecpareà li

ATTENTION! ATTENTION! ATTENTION!
AMENDEMENT

>waitinæ « dé Tbnieà qui

aineRE,
“ Que cetle chambre ne peut s'empêcher d'ex-

primer a votre excellence son vif regret de la ne-
mination de Pierre Labelle, écuier, élu aux der-
nières élections générales pour représenter en
cette chambre le comté de Laval pendantla du-
Tée du présent parlement, à un emploi lucratif
et salarié sous ia couronne ; que cétte nomina-
tion à tel emploi, créé pour le dit Pierre La-
belle, et faite duns lo but do lui (ournis Je moyea

»e retirer de Ia représentation, rendre vacant
son siége l'acceptation de cet emploi, et don-
nerd un daministres de votre excellence, défait
aux mêmes élections générales, dans le comté
qu'il représentait pe ant le dernier parlement,
l'oscasion de le faire élire pour le dit cumté de
Laval, est un acte que cette chambre doit censu-
rer, ot a établi un précédent dangereux eu bon
tourvernementde cétis provinces."

M. Lorauger aurait donc
regret qui pèse sur son âme.
trop cruel! II ne faut pas être barbare pour
soi-même : et lorsqu'on a du chagrin, il faut
le dire, quoi dono Mais, non, M. Loranger,
toujours secondé par son ami, M. Labrèche-
Viger, se contente de confer pr! nes au
papier, qui ne peut guédres lui offrir de con-
solation. S'il Reep son cœur en
plein parlement, il aurait trouvé des mes
ouvertes à la pitié ; et m'est avis que l'Hon.
L. 8, Morin aurait courru à lui, pour par-
ger son Are

suvre M. Loranger! Pauvre amende-
ment! L'un meurt en naissant, l'autre se
comsomme daus d'inutiles regrets! Est-ce
l'amendement, estos M. Loranger qui est
le plus malheureux,

est toujours question de Pachat du
Canadien par l’opposition. De quel œil,
les lecteurs de cot intdreesant journal, ver-
ront-ils un changement de politique aussi
subit et aussi tranché ? Sontiils attachés
au titre seul du journal, et feront-ils bon
marché de ses principes ? Si un tel change-
ment pouvait s'effectuer, sans créer une
crise dans la liste d'abonnements du Cana-
dien, ce serait un fait peu flatteur pour les
lumières et l'intelligence de nos popula
tions.

iné ce vif
‘est, ma foi,

Québec, 27 mars, à 3 heures.

Aujourd’hui, à 3 hevres, l’Hou. M. Car-
tier a annoncé que l’Hop. M. Sherwood
avait été nommé Commissaire des Terres
de la Couroone, l’Hon, M. Patton, du Con-
seit Légisiatif, Solliciteur-Général pour le
Haut-Canads, l’Hon, Joba Beverly Robin-
son, Président des comités du Conseil Exé-
eutif, l’Hon. M. Carling, Recereur-Gbnéral
et l’Mon. M. Belloan, Ministre d'Agrieul-
ture. Des sordés vont être immédiatement
émanés pour l'élection des nouveaux minis-
tres.

Les résolutions en répouse au discours
du Trôce furent proposées par M. Denis,
recondé par l’Hon. M. Portmen.

Sensible à l'appel et aux désire souvent
exprimés de nes sujets de Canada, dit M,
Denis, Notre Gracieuss Soureraine nous à
honorès de la visite de son noble fis le
Prince de Galles et de ses représentants,
Qu'il me voit permis de redire 1a joie, les
ovaticos, lon fôles préparées par notre gou-
vornement et les ciloyens, ot lo rates
ment donné par la Presse i ces ovations et
ces fêtes. Les différentes religions et les
diverses nationalités s'étaient donné la mais ;
le peuple entier accourait souhaiter Is bien.
venue au noble fils de notre Souveraine, En
souvenir de ces touchantes manifestations,
Notre Gracieuse Beinn s'est exprimée
dans sça discours du Trône, dans des ter-
mas qui nous bonorent et nous faismient es
pérer un honneur plus grand encore, si ta
accident déplorable ne {81 venu briser son
cœur. journal de Toronto nous apportait d'inse- sulté, préalablement à oe remaniement,

tes. bravades ot parlait de nos frères on Le5 hommes de ce parti devaient se comp
termes de dédain ct de mépris. ter, s'entendre, afin à calculer avec plus’

C'étais te Globe qui écoulait l'amertume de probabilité, les chances de l'avenir.
de nen déceptions passées, at téchait d'enve C’est, sans doute, co qu'ont “it les minis-
nimer les dissidences soctivnelles, lorsqu'il tériels Haut-Canadiens. Réunis à Québue
B'y avait qu'une voix, par tout le pays, pour vaquer à leurs devoirs comme législa-

r prêcher l'union à tous les cœurs, à tous tefirs, ils ont pû et ils ont dû conseiller lesr
Le is, à toutes les nationalités. Kt lo chef, Vhon. John A. McDonald, sur ia
Gi ch Le répète, est encore à l'heure qu’il meilleure ligne de conduite à suivre, en ce,

 

  

  

      

  

 

et, lus complète manifistation de la Moment de transition pour certains partis .
pensée -grite. 11 avait peut-être div de vues sur

Qu'il ait perdu de son influenos et de| l'élément politique auquel devait s'adresser :
son autorité, je le crois. Mais, d’ici à long. le ministère ; en agissant de son chef, et
tempe, il sera encore le maître souverain de sans consulter personne, 'hon. Proc.Géu.
vette phalange Haut-Canadienne qu'il a |du H.-C., s'exposait fort à mécontenter
attachée au pilori des plus bas préj et

|

tout le monde. .
du plus vil fanatisme. Mais M. Foley,| Ilya bien des exigences qui ve préfén-
qi eat leur chefparlementaire, est modéré. tent ainsi dans la vie des partis politiques.

t qu'importe, -s’il arrive à l'impopularité, Les principes, sans doute, out toujours
en suivant l'impulsion de son libéralisme. droit au premier rang, mais il ne faut pas
Que de regards sont braqués sur jui, préts rejeter commeimmoral tout oe qui ressem-
À lancer l'éclair, #31 faiblit ! ble à une raison de convenance ou de tac-

Ob! pour tout au monde, je voudrais tique. .
être mauvais prophète. Car, autant que © no connais encore, à l'heure qu'il est,
ference, je redoute les difficultés sectionel-] que deux amendements à l'adresse ; celui

que soulève l’emportement du parti M. dont je vous parlais hier
dlear-grit. Mais, j'avoue que l'avenir n'as et celui de M. Foley, dont voiei la te-
2aencore sans nuages st que l'êre des vio- neur:— :

n'est 3
SiM Foley veut substituer à l'ancien | AMEN DB MENT

de M. Brown, les idées libérales Qui sera propos par I'Hosorable M. Foley,
qu'on lui su , il aura dams son à la réponse du discours du Trône.
uns armée indisciplinée qui saura venger ln Que cette Chambre, étant convaincue que
trakison de son général. Vuedes meilleures 1uroganes deprérogatt-

> - Canadi i ves ja Couronne, ainsi que des lil se .
utpme aut-Canadienne Jubira chises de peuple, 0e truuve dans Yoppliestion da

lemen! principe que lo gouvernement doit étre admin
épuiseront ses et son énergie. e tré or des olaistres reepousables aupeuple et
se fractionne déjà, entraînée par les rivali- t des siéges en parlement, saisit cette
tés et les sités de ses ch: désir Occasion d'exprimer à Votre Excellence le regret

pen ths. ° chefs, Le avec lequel ello n vu violer ce principe par le
trite de ant, crois, d'udopais les maintion +e l'honorable Joseph Ç. Morrison eu

gouvernement pendant plusieurs anuées, sens
jugés, pour faire des deux sections de fy qu'il cbt un siége dans chacune des chambres
position, un parti borsoène, uni de pe ju parletment.

et de sentiment, mais a derrière lui de C'est la vielle affaire Morrison ; je croyais
foagueux rivaux, prêts à lancer l'ansthème, pourtant qu'elle avait fait son temps. Que
et à dénoncer au Haut-Canads ce qu'ils ap- d'enore elle à fait couler! Que de discours
pelleront les faibleasce et les de leur électoraux elle à alitnentés!! N'est-ce pas
chef. Voilà la vraie difficulté, en abuser que de la faire revivre dans l'en-

Nous allons en voir de belles dans les

|

esinte par
débats eur l'adresse. Les amendements pro- cette sion. D'abord, c'est ennuyeux de
mettent. Par example, nous aurons, gree ee faire orier aux oreilles ce que les
à M. Loranges et à M. Labrèche, une nou-

|
yeux se sont fati à lire dans les jour-

velle édition enluminée des articles qui ont maux de l'opposition. Et puis, je l'ai déjà
dans le Paye, l'Ordre le Journal de dit, et je maintiens mon dire: c'est ubuser

, Hyacinthe, voire la Clazettn de Sorel et |de vette question qui s'est laimé déchirerl'Ære Nouvelle, lors de in réglanation de

|

déciir ace moin ;M, Labelle et de l'élection de l'on. L 5. |cdepeantTo longsfous
ne

taire, au commencement de

venu, poodant les

betmeTa,3.ores

|

Srline 02u r nisse-t-on M. Morrison à ses nouveaux et
constitution, se plaint des violences

|

importants devoirs de juge ?
qu'elle « souffertes dans ostte cecasion. Il! Ni j'en etvis la rumeur, M. Lor au
en appelle à la Chambre pour la réhabilite- rait retiré son amendement. Ce serait dom-
tion sa protégée! mage. Nous aurions eu beaucoup de phra-

M. »e fait seconder le dé- ses touchantes sur la constitution, autant
puté de Terrebonne. Ost aceon] time

|

d'appels au petrioti membres de lapetriotieme des
Fappelle certains souvenirs de duel gui

|

Chambre, pas mal d'éloquence
ajoutent un noureau churmeà l'intims liai- d'esprit. et ue pus

M, Denis rappela l'intelligence, l’èner-
io, lo talent et la science de Son Altesse
Royale, Me Prinee-Epoux, dont la mort a
je In douleur dans tous les cœurs, Qu'it
nous soit permis, dit l'urateur, de déposer
au pied de trône, l'expression de nos senti-
ments de conduléance, *

Attaché à fa France par le anog, les sou-
venirs et les traditions, et à l'Angleterre
par te devoir, l'amitié et la reconssiseance,
je suis houreus de voir que l'Alliaces entre
co deux grandes puimances se cimente da-
vabtage par les priviiéges accordés aux vais-
swaux de construction canadienne dias les
ports françaie.

tia question du commerce, contique M,
Deun, contient des spésialités qui sont fort
tinignoes de is mienne ei dont il nb m’ap
partent pus d'entrelenie la Chambre, Mais
la prospérité commerciale est une question
du richesse publique, et la richesse d’un
pays concourt à +a dignité, à ea grandeur
et dn vÂrelé. Les «iforts du gouverne-
meut de cette proviuce pour relier les trois
protinoes per la cosstruction d'ua chemin
de fer et le libre échange entre elles, sont
bien propres à augmenter nos ressources
comerciales et les richesses du Canada.

Dévancés par le Gouvernement Impérial
qui veiile sans cemse à votre eliretd, nous
somise appelée par notre gouvernement à
denner notre attention sérieuse à un bill de
tniltee, c’est-à dire à vo bill de protection,
Attachés à notre sol et à nos familles, pré-
parons-nous à les défendre, ,

Je suis heureux de profiter de celte oc-
casion, dit l'orateur, pour remercier haute-
ment Notre Gracieuse Souveraine du choix
de Son Excellence Lord Mosek, comme
Gouverneur Général du Canada. Sa haute
intelligence, «a science et son pménité de
caractère sont des garanties de sa libbralith

tionalités. Las sympathies qui lui ont été
mavifestées, témoignent de la loyauté du
peuple canadien et de son respect pour le
digue représentant de notre Sourerains, es
ce pays.

Sachant que l'ordre dans les finsnces fait
In force ot la sécurité des gouvernements,
jerpieutis aux efforts qui ont été faite
je gourernement, pour réteblir Péquilibre
enire les recettes et les dépenses de In Pro-
viese,

M. Denis déclare, en terminant, qu’il à
toujours appartenu au paëti libôral-conser-
vateur qui à tant fait pour les destinées du
Canada, Il voiers en faveur de toute bou-
ne mesure, de quelque côté de ln Chambre
qu'elle vienne, I} supportern le ourarnes
meut esvoi longiemps que sa politique sera

triotique, libérale et conservatrice. M.
esis s'asied au ruilien des ap;laudissements

du côté droit.
Les révolutions furent secondées par

l’Hen, M. Portman. Son discours contient
de curieuses où intéressantes considérations

Que : FHoporable ThomasJans Ja 0. Wt
gry bpmaFp[HS

- [1 diffère de tout au tout avee M. Dusiou

pour toutes les croyances et toutes les na- | con

politiques. J'y reviendrai prob ects.

pure doRigagie haut ve. à -
sez.eomplet du Mléqours de M2; { rs
lectaurs lui rendreat justige. =

Sur la detsande de l’Hep. Lu. V. Éliotte,
l'Hos. M. Cartier ft convaître les raîsons
qui avaient engagé certaise membres du
gouvernement à résigner leurs sibges dans
le Conseil Exécutif depuis ln dernière ses-
sion. L'Hon, M. Bose, croyant que les tra-

rte jent à va sauté,
lt prorogéiéa

pa cotonro...LeGéséres
jt alons | e de M. , eh déclais

de regrets,
L'Hoo. J. A. MeDons!d dovna ensuir:

les raisons qui avaient détermisé le rem-
niemment ministériel de fa section Heut-Cu-
uadienne de l'administration. Je vous wi
donné ces raisons dans une outia cour:
poodance. Ainsi l'Hop. M, Vackoughe :
blait appelé, par ses talents @k ste Conan.
sances à monter sar le banc judiciaire +
Hout-Csnada ; ainsi de M. Morrison. Quwv: :
à M. Rons, où sait qu’il désirait depaiv lon, - |
temps abandonner lu présidence du Cou++ |
Exécouf, En réponse à M. Foiey,l'Hw,
M. MeDonaid sure In Chambre que l'es
prit du mivistére n’était pullement tmudulie
par ces changements ot Qu'il élait ancore
décidé à mainténie intacte l'égalité repre.
sentative entre lea deux sections de la l'ro-
vince. Sur uns interpeilation de M. Me.
Dougall, 'Hon. M. Cartier répbta sen
remarques en françois,
M. MeGee fit um joli discours sor tes

Etats Unis. C'est un résumé des leclurer
il a donabes à Montréal, dans le cour.
Juve dernier- “
* 8) relatif av chrwin dv

fer peloM. Sicotte demanda «1.
Cartier aur quelles bâses avaient été cou
duites les négocistions dane cetle affaire.
M. Cartier répondit qu’elles avaient été
conduites sur lès mêmes Dâses que celles
adoptées, lorsque l’Hon. M. Sicotte lui-
taôme faisait partie de l'administration. M.
Lad.ôche-Viger ayant demandé à son tour
si des lotx de terre v’avaient pas été eoncé-
des pour ta construction de ce chemin, M,
Cartier fit remarquer que ces terres étaient
accordées en vertu d'une loi passée en
1849,
M. Sicoite ve proncags fortement en fa.

veur de la position wesumée par le gouver
nement daus cetle question et déclara que
la cosstructien du chemin de fer istercoks-
vini etaitune œutre hautement uationate.

 

d'Artbabaska qui est opposé de tout sou
cœur à l'effectuation de cette entreprise,
M. Evanturel se prononce en faveur du

role ot conjure M. Dorion de ne pus (ui
ire d'opposition avant de bien connaître

les détails du projetgoureremental-
MM. Foley et McDougall sont upposte

à l’éctroi des £20,000, et disent que cor.
te entreprise n’a qu’un intérêt sectioonel.
Au dernier paragraphe de ud ease, M

McDougall a proposé un aiseudememt eu
faveur dein représentation basée aus La pu-
pulation. “C’est une vieille histoire et fort
peu amusante, je vous anure.
M. Sicotte propose en amendement à l’a-

mendement de M. McDougall, ane résolu-
tion déclarant que l’égalité dans la repré-
sentation est Ia bse & contrat sur lequel
repose l'union des deux provinces. li est
sedadé par l’Hoa, M. Loranger.

Après une discussion de quelques miautes
à laguelle prirent part Hon. J. A. MeDo-
asld, MM. Dunkin, Sicotte, Loesnger,
Sanbeld McDopald, Beaubice et anis.
lorateur déclara que la motion de "Hoa.
M. Sicotte n'était dons l’ordre,

M.Sicotte covcha son amendement dans
tune autre forme at la discussion continua
aur l’inopportunité de l'amendement lui-ané-
me. Ea effet, pourquoi ajouter à l'adresse
présentée à Son Excellence, en réponse au
discours du trône, Un paragraphe qui expri-
me à la vérité un droit essentisl au Bas-Ca-
oadn, mais qui nous est garanti daus la cone-
titution de l’Union, Ne sufft-il pes, comme
I's dit M, Benubiet, de voter contre l’a-
mendement de M. McDougall qui propose
de changer la provisiou de la constitution
qui établit cette égalité 1

L'Hon M. Morin, M. Lasgevia ot M.
Chapais prirent tonr à tour la purole; je re-
viendrai à leur discours dans ma prochaine
correspondance.

L'Oratewr ayant réitéré l'opinion que l’a-
mendement de l’Hlou. M. Bicotte n’était
pas dans l’ordre, ce dernier déclare que la
décision de l'Orateur restreint la discussion
duns des limites tellement étroites, qu'il de-
vient impossible aux membres de cette
chambre d'exprimer franchementet sincère-
ment leur opinion,

11 se plaint avesi du ton de ses remarques.
L'Hbou. Joh: H. Cameron pense que

l'amendement de M, Sicotte est dans l’ordre.
L’Orateur déclace, après quelques remar-

ques de l’Hon. M. Cartier, qu'il n'avait pas
eu l'intention d'arrêter la discussion, mais
Qu’il avait cru de son devoir de faire connat-
tre que, dans von opinion, l’amendement de
M. Sicotte n'était pas daus l’ordre. Quant
au ton de ses remarques, ce derniere $46
grandement trompé, #’i} à cru qu’il (l'ora-
teur) exprimait quelqu’aigreur ou quel-
Qu'excilation.
Es ce moment,il est onze heures,et l'En-

faut Terrible nous régale d'un nouveau
cours. C’est dire que nous betilons à qui
mieux mieux.
M. DeCases demande à M. Sicotte si

sou amendement n’est pas une motion
von-confance contre le ministére Ÿ S'il ne
veut pas faire dv Ia représentation bâsée yor
le lation ve tu politique pour les.
Tete de wre

M. Sicotte, roulant répondre savainment
& ln question de M. DeCasus, demande du
temps pour faire des recherches et propose
Psjouraement.

L'Hon, M. Cartier dit que l'amenderent
de M. Sicotte implique une motion de non.

ice, parceque le gouvernement ae peut
nequiescer à sa présentation. Si une majoe
rité de la Chambre supporte eet amende-
ment, M. Cartier déclare qu’il offrira immi-
diatement sa résigeation. i dit qu’il n’était
pas de oa dignité, de la digoité de son
collégus, l’Hon. Joha A, MeDonald, et de
tous fes autres membres de l'administration,
de permettre la présentation de cet amend.
Ment. Après Is position qu'ils ont assumée,
à le dernière session, après les discours qu'its
ont prononcés duns plusieurs circonstances,
ils n’ont pas besoin de la déclaration impli
ube dans l'amendement de M. Sicoite, pour

faire connaître au Bas-Cagada, quelles sout
leurs idées our Ja représentation bâsée sur
la population. M, Sicotte peut sestie la
nécenité d’une telle déclaration, lui qui d'est
rallib aux restes de l’encleane opposition
Brows-Dorion. Mais quent à lui, Guuatà
ses collégues, ile sont restés les mêmes et
resteront les mêmes aussi longtemps qu’ils
formercat partie de la représentation antie-
nels.

Ber une isterpaliation de M. Foley, "Hen,  
 

 

    

 

 

 

 

Il ne faut pas jouer avec le fou.

Dans tous les pays régis parun
gouvernement constitutionnel, en

seany sujet mentionnés dans le dis.
eourg du Trône où eux
vy Bd: tiemBe
pourrait indme-sjonter que eet exem-
ph €>+ suivi en France où les Cham-
bres, sans 8re investies de privilèges
tt ursads que ceux de notre parle-
20 a" vat néuhinoins des prérogatives
trs ++ uduez, come le prouve abon-
dn me d'aillears la gravité des
pce er date,

Le av un,du Trône est Pexpli-
voi -le in politique da gouverne-
tizht 00 c'est vie seule qui doit faire
reign dL discussion, autrement
fx dv bai poureait ve continuer jus-
qu'att jour de lu dissolution da Par
less A1 qui lui-même, ne serait plus
qeae scusdepnie de bavarde.
Nun voyvee peine l’o -

tion ve déjartir de cette regBle
pour adopier noe taoti extrême-
ment dang-reuse pour ie Bue-Cana-
da et qu’il importe de dénoncer sans
dutar. *
Un amendement à l’adresse étant

defil et sous quelque forme qu’on le
présente ane notion de
ce, il »'en suit que lo ministére et
ceux qui unt confiance en lui doivent
nécessairement repousser tous les
amendeinents qui sont proposés, sans
distinction, même ceux qui, dans un
autre temps, recevraient l’approba-
tion unanime de la Chambre.
Or voici la tactique de l’opposi-
tion :
En sous-amendement à un amen-

dement de M. McDougail en taveur
de la représentation basée sar la po-
pulation, MM. Sicotte et Loranger
proposent de déclarer que légalité
dans la représentation est le prinei-
pe fondamental de l’Unfon entre le
Haut et le Bas-Canada et qu'elle est
essentielle à son maintien.

Cette question n’est nouvelle ;
elle & occupé la Chambre durant la
moitié de la dernière session. Et ja-
iy un principe n’a été soutenu
av:« plus d'habileté, de talent et d’é-
neigie que celui de légalité de la
r-pt:sentation entre les deux sections
de la province. Mais à qui revient le
mérite de l’avoir fait triompher dane
la dernière session? Est-ce à l’oppo-
sition ? Non,certes, puisque son chef
Bas-Canadien est resté muet: comme
la tombe en présence de ses amis
Haut-Canadiens qui le combatiaient
avec chaleur. Ce triomphe est dû
aux deux chefs du ministère, MM.
Cartier et MoDonald, et par consé-
quent, leur opinion n'est plus dou-
tease sur le sujet. Ils ont é une
belle victoire, et. voilà que MM. Si-
cotte et Loranger veulent rapetisser
une question aussi vitale en en fai-
sant sujet d’un combat ridicule.
En toute autre circunstance quel

est le Bas-Cunadien, à part de M.
Somerville, qui voudrait voter contre
unetelle proposition ? :

Sérieusement posée devant la cham-
bre comme elle l’a été l’année der-
nière nous verrions encore une fois
cette proposition affirmée avec en-
thousiasme par la masse de la repré-
sentation Bas-Canadiepne.
Mais commeelle n’est pas sérieu-

se, et n’est au fond qu’un vote de
pon-confiance que l’on demande à la
Chambre d’une manière détournée,
parceque l’on n’a pas ie courage ou

  

et ouvertement, nous alluns voir une
majorité de nos députés forcés de vo-
ter en apparence contre une proposi-
tion contenantl'affirmation d’un prin-
cipe gvi est la sauvegarde de nos
droits les plus sacrés, d’un principe
pour le triomphe duquel il n’en est
peut-être pas un qui hésiterait à sa-
erifier sa liberté et ie repos de toute
ta vie.
On espère par cette farce indigae

surprendre la bonne foi des jeunes
députés qui ne sont pas encore au
fait des ruses malhonnétes des chefs
de "opposition.
On veut se créer l’occasion de pou-

voir dire au peuple : ‘* Eh ! bien,
M. Cartier qui était si fortement op-
posé à la question de la représenta-

dis. lon basée sur la population, le oroi-
rez-vous, il à voté le $7 mars 186$
contre le principe de l’égalité du
nombre de députés dans chaque sec-

de tion.”
Et c'est comme cola que l’on se

joue des choses les plus encrées!
Etvoilà ce qua l’on appelle Pélé-

vation d'idées et la grandeur d’âme
des chefs de l'opposition !

Et l’on continuera à faire sonner
bien haut son patriotisme, son amour
pour la nationalité !

Etl’on voudrait se donner comme
les vengeurs de la muralité publique !
Que l'on ne vienne pas dire que

la motion.de M. Foly rendait cet
amendement nécessaire, car la mo-
tion et l’amendement ce n'est rien
autre chose qu’une comédie en deux
notes jouée sur l’avenir politique da
Bas-Canada avec l’espoir de mettre
lu main sur un portefeuille,au dé-
nofitnent. |

Vraiment, M. Sicotte nous espé-
rions mieux de vous comme chef de
l’opposition.

Je n’est pas le peine d’être si dis
gne dane ses manières quand on l’est
si peu dans ses moyens d'arriver au
bat.

eamesasere etn.con.

Voici la motion qui a 61¢ adoptée
dans ls Chambre des Communes, à
propos de la défense militaire des
colonies :

“ Que cutte chambre, tout en reconasise
vant pleinement le droit qu'ont à l’aide im- 

antiget M, Loranger faissient pars de niearr usde

force de le demander franchement| av

  

 

  
l'ordre ot de la sécurité intérieure.” À quoi
l’on à ajouté eo qui suit : “ Que ces cole-
nies doivent sider 4 leur défense extérieure,
ot qu'il doit btre de régle, excepth dana le

fe , il di : foxtedesess
[RSereeedeNldo} KaisaSectspriln

estions coleninies
Comme on n’a pas déterminé toute

In portée de cette motion, comme el-
fe ne définit pas précisément la pan
que les colonies seront obligées de
prendre à leur défense, il est difficile
de la discuter. Le Canada n'ayant
jamais menagé nison sang, ni son
argent, lorsqu'il s’est agi défen-
dre le drapsen anglais, nous ne
voyous pas l'effet de cette motionper
repport à nous.

On nons écrit de Québec :
* L'élection de M. Kiesakowski est né-

rieusement contestée ainsi que celles de MM.
Lsframboise, parM. Perraolt, Huntiagdon,
ar M. Blanchard ; Dufresne d’Iberville, par
W. Demars; Denis, par M. Ouimet; et J-
B. E. Dorios, par M. Dunkis.

MM.Perrauit, Blanchard, Demers et
Ouimet aout iéi et activent les procédés.

« L'élection de M. Foly est aussi con-
tentée, et Pon dit que. M. McGea doit être
inquiété dans la libre porsession de ron sié-

4 TI ent question d'un grand nombre d’au-
tres contestations, assis len parlieularités no
sont pas encore aus cosques pour que je
puisse vous donner des iuformations eartai
nes,
rte
NOMINATIONS.

Buasau pu Sacaraie,
Québec, 27 Mars, 1862.

“ Ma plu à Sox Excmimion Le Gocvenseun
Géorhnac faire les nominations suivantes, savoir :

L'Honorable Grores Syxswoon, Commissaire
des Terres de la Couronne, aux lieu et place de
l’Honorabies P. M. Vaokoughinet, qui « résigné.

L'Honorable James Parrox, Soiliciteur Géné-
ral dans et pour cette partie de la Prorince du
Canada appelés Haut Cani aux lieu et place
de l'Honorable Joseph U. Morrison, qui a rérigné.

L'Honbrable Joux Brvencur Rosixsor, Prési-
dent du Conseil Exécutif de Ia Province du Oa-
nads, aux lieu et place de l’Honorable John Ross,
qui à résigné. :
+4L'Honorable Jory Caniine, Receveur Général
de la Province du Canadas, aux Îieu et de
l'Honorable George Sherwood, nommé Commis
saire des Terres de la Couroune. ‘

L'Honorable Sypxsy Suara, un des Conseils de
le Reine dans cette partie de ln Province du Cs-
nada appelée Haut Canada.

L'Honôrable Jauxs Paron, un d 8 Consells de
1e Reine dans cette partis de fa Province dn Ca-
nads appelée Haut Canada.

NOUVELLES DU CANADA.

—Nous invitons nos lecteurs à jeter les yeux
sur l'annonce de ls Société de Construction. Cet
te Société qui est si prospère et qui produit de
si heureux résultats ouvre uns nouvelle classe
pour cing ans. C'est une belle occassion pour
ceux qui voudraient participer aux avantages de
cette Société.
-—Nous apprenons que lundi dernier un hom-

me sttaché au train de Ducham & été écrasé
par ln locomotive tandis qu'il tsarchait sur la
trace, !laceulatôte séparée du cou—(Bher-
brooke Gazette, 22 mars.)

—Neus apprenons avec plaisir le retour des
Messieurs suivants de l'Europe, où Îls étaient
ailés pour affaires commerciales : 8. Gélinan, de
Ja maison Hudon & Gélinas; P. P. Martin, de le
maison Grenier & Martis ; B. Prevost, de la mai-
son À. Prevost & Cie ; — Deschamps, de la mai-
son PF. & J. Leciaire; E. Hudon, de la maison
E. Hudon, Fils & Cio. .
—Une silemande, do nom de Karl est morte

dans des circonstances asses singulldres. Cette
pauvre femme alla un matin, comme de coutu-
me faire In levée des œufs une grange, et
comme elle tardait à revenir, on alla à és recher-
che. On la trouva plongée, {a thie In première
dans un trou creusé dans le foin à une profon-
deur de 8 où 9 pleds ; it y avait quelques œufs
un fond du trou. On peut deviner comment l’ac-
cident est arrivé, en voulant prendre les œufs ln
pauvre femme aura perdu son équilibre. La pre-
mière question que fit le mari, ’on eût reti-
16 sa femme du tros, fut de demander si les œufs
étaient cassés.

—Il y à trois ou quatre jours, un connétable
fit feu sur un chien en facé de l'hôtel tenu par
Honus dans le roe Guelph ; la balle après

atteint chien pases à travers une vitre
et différents appartements et alla frapper sur ia
tompe une personne qui se trouvait Vhétal.
La blesaurs est grave muis non dangereuse.

—Audessus de vingt jeunes’ gens ont laissé
cette ville, avant-hier, eu route pour la Colom-
bie anglaise,

—Vendredi, le 14 de ce mois, dit an journal
de Bomauvllle, un Individt du nom de MeMorris,
adonné à la boisson, alia prendre son souper
dnus sa maison de pension, [I n'avait pas mangé
depuis la veille. Mme. Wataon, In maîtresse de
La maison, lui apports du lard et monts ensuite
à l'étage supérieur. Mais olle était à peine par-
tie qu'elié entendit wo bruit comme celui pre
dult par une personne qui tombe sur Je plancher,
elle descendit anssitôt, pénétra dans 1s chambre
de McMorris et le trourn étendu sane connafs-
sance, elle fit minier les amis du mulheureux,
Mais it expirs na bout da quelques minutes. Le
ducteur qui fit l'autopsie du cadavre tronva dans
Te jgosier du défunt en morceau de lard mmons-
trneux

-—Nous avons assisté au concert donné, jeudi
soir, mr le chœur des montagnards. le séance n
été intéressante. Le discours du Révérend Mes-

 

 

|i comme il le méritait. L'orateur s'est appliqué
4 prouver que ic eu! physique tant toujours le
résultat d'un mel moral, les pouvoirs politiques
ne pouvuient pas maigré tous leurs efforts le faire
disparaitre que les institutions enfantées par Ia re-
ligion catholique seules en talent capables. Ii
a fait ressortir avec éloquence le contrasts antre
les moyens employés par le philanthropie pour
sontlager lus miséres de l'humauïté et ceux dont
se sert la charité chrétienne ; 1a vanité des pre-
Mmiers et le puissancé des autres. L'auteur du
Oonseiller du Pouple « émis de ces belles pen-
séeu ot exprime de ces nobles sentiments, qu'on
avait droit d'attendre de lui. l'Hon. Chauveau

6 par les montagoards canadiens de remer-
cier l'auditoire ot M. Beaudry, w'acquitia de sa
tâche dans une belle iuprovisation,
Le chœurdes montagnards canadiens « chanté

plusieurs beaux morceaux qui ont été beaucoup
applaudis.
rt

CONAEIL- DE - VILLE.

La conseil s'est aseetablé, mercredi der-
nier, sous la présidence de Son Honneur le
Maire M. Beaudry.
Le rapport de l'élection du quartier St.

Jacques fat lu et M. Contast sysat prêté

coanelller. .
Le Maira lut la lettre envoyés aux oi-

toyene de Meatréal par l’ordre de Se Ma-
jenté, pour les remercier de l'adresse de
sondoiéance qu’il lui envoyérent, i! y à
Quelque temps,
On ft la lecture d'un rapport du comité

des licencen établissant que le progrée du
crime était dû au grand nombre q'asborges
non licenciées et dant que je nom!
des taveraes fat réduit de 360 à 315.
Le comité des Finances recommande le

nomtiontion de M. Honey Stuart, comme

J, Papin, avec is même salaire.—Adopté. sire H. Brandy sur le paupérisme à été accuvil- P

le sarment d'usage, prit son sige, somew wiagford

avocat de ja Corperation, à la place de M, M

MA Cali] Gtique nes nouresux collègues La comeiller Moir que le comi-
“aBa wh vin entrés daFate dstfaancs reçoire Fordre d'introduire
au mêmes conditions : ans amendements à l’acts d'incorpors-

Sideey Smith, en 1858, alors que Bi Sic - [tion de cette ville vas claves pour exclure
du Conseil de Ville et des charges à sn die
position tous les aubergistes.
Comme le secondeur n'était pas t

le moteur demande que on motion romi-
ne à la prochaine assemblée pour considéra-
tion.
Le conseiller MeCready dit que lei

deuser une chance il cars " metios,
car i croit que le conspiller Muir vest faire
vad plaisanterie oi il ent bids dispocé §00

vu
conduire en vA
Le conseiller Muir he veut pas

MeC , comme weondeur.
Celui-ci se léve et dit que c’est uns woe

tion dirigée contre lei et M. Poupart ; qu’ils
btaieat pourtant aussi respectables que M.
Muir ot représentaient dee citoyent aussi
respectables.

Aprés vuediscussion quanagesai-
sind que lo conssiller Muirale dr
de retirer sa motion ot ds ls précaèier à
une autre séance.
—

COUR CRIMINELLE.

Son Honneur le Juge Mondelet, Président.
25 mare.

Paui Mondor plaide oon +.
rye BeyimrRnorGrrr

Williams Chambers accusé de vol sur
quad chemin sur ls personne de Jérome
haput de la Paroisse de St. Paul de l'In-

dustrie subit son procès et eat trouvé cou-
pable.
alesoldat du 47e régi

plaide non cou; sur une
vol wur la ne de John Orr. M. Mo:
Oord écr. prend la defense. Sur la réquisi-
tion de Son Honneur à 2 b. P. xl uré
rapporte un verdict denon coupable.
Borthiaume cet trouvé coupable d'avoir ds-
robé un surtout, la té de John Me
Dougall.
Le Grand Juré rapporte eusuite los acou-

sations suivantes comme fondées contre :.
Paul Berthier pour vol avec effraction, Il.

plaide coupable. pt Vincent fils pour vol:
sur trois indictements. Il plaide coupable
sur deux, et non coupable sur l'autre.

Nasairo Civallier pour vol, von coupable ;
le même jour pour avoir obtenu de l'argent
sous de faux prétextes, coupable.

Daniel Mitehall ot Boujamip Goulet, deux
onféntJo Montréal, pour voi, plaident non
coupable, :

‘ster Higgins, John Mitchell, Léandre
Ohaput pour assault et batterie, non cou-
pal
Thomas Monck pour vol avec effraction,

ble.
Catherine Cowan, J. B. Trudsau pour

vol, non coupables.
Pheophils Brodeur ot Louis Gagnon

plaident le premier coupable et la second
non coupable sur accusation de vol.

Oyrille St. Jeun et Charles Courvette
r assault, le premier se dit coupable et le

ohoTron: trefagon dephonse Emond pour con
monnaie plaide nou coupable.
Et comme non fondées, contre :
Joseph Chartrand, Maxime Pominville,

Félix Dubé, Paul Ozelette ot Willian Jobn-
son pour vol. 1ls sont dechargés immédiate
ment.
M. L. O. Loranger présenteà la cour

une motion pour un indictement de parure
contre Marguerite Elisabeth Vietorine
ves. La motion est accordée.

Louis Gagnon subit ensuite son procès,
les jurés se retirent où la cour a'ajourne à
jeudi à 10 h. A, =.

26 mars.

Paul Mondor accusé d'assauit grave sur
la personne du Séraphin Landry, retire son
plaidoger de nou-coupable et plaide eoupe-
le d’assault simple,
Jegement $8.0.0 d’smeade.

sitinm Chambers subit son proces pour
avoir à la cité de Moutréal, lu 26 novembre
1861, télocisuvemeut assailli ua nommé Je-
rome Chaput el lui avoir volé ua portemes-
toux es tapis rempli de hardes.

IF eat trouvé coopable. :
Jobs Filyon subit son procés pour avol

le 6 novembre 1861 en la cité de Montréal
volé sur ia persense de Jolin Orr, uae moa-
tre en or, vue chaine ea or, wee cief en or
et une ancre en or la propriété du dit Joha

M. MeCord comparait pour le prisonuier
Qui ent acquitté,

Les Grands Juréa présentent les accusa-
tices suivantes oommse fondées: Daniel
Mitchell ot Bonjamia Goulet, vol de cheval
ile plaident von coupable, Thomas Alcok,
vol avec effraction dans 1m igasia il plaide
coupable, Peter ‘1 :. "sun Mitchell et
Léandre Chapu- + fixetion la nuit
dans une maison 5 «+ -r0. 10 plaident non-
coupable. Louis Vineeat file, vol (3 accusa-
tious) il plaide coupable, Joan Bte. Tre-
deau, voi d'animaux, il plaide non coupable,
Cutherine Cowan,vol, elle plaide aoû cou-
pable, Nazaire Civalier, vol, il plaide gon.
coupable, Paul Berihiaume, voi avec affrac--
tion, il plaide non conpable, Nazaire Civa-
lier, pour avoir obtrau de l'argent ‘sous de
faux prétextes, il plaide coupable, "Fbéophi-
ie Brodeur et Louis Gagnon, vol, Bredeur
laide coupable, st (Gagnon nou-coupable,

0.

Cyrille St. Jean et Charles Couvraite, es
saut rare, St, Jèan plaide coupable et Cod-
vrette non-coupable. Alphonse Emond pour
avoir fait circuler de la fausse monnaie, il
laide non coupuble et comme non fondées
élix Dubs, Paul Ouellette ot William

Joba vol, Maxie Pomioville, vel, et
Joseph Chartrand, voi, ’

Paul Bertbiaums subit tom procès pour
avoir le 14 novembre 1861 4 la cité de
Montréal; volé un surtout ea drap le pro.
priété de John MeDougall.

Il est trouvé coupable. '
Louis Gagnon subit son procès avoir

te 7 mare à ln paroisse Si, Jess, Bar
tiste, volé en compagnie de 'Thbophi
Brodeur, vingt-quatre minots de blé la pro-
prièté de Bazile Blanchard.

La cour v’ajourne à Jeudi à 10 h, A. Me.

; 27 mare.

George Doyle subit son procès avoir
le 5 aovembee 1861 au towaship TeeHem.

félonieusement ot blessé ‘ua
nommé Nicolas Bourgnon dre intention da
lui faire un mal corporel grave.
M. Devlis comparait le priconnier

qui est trouvé coupable Pair oy we
intention félonieuse,

Les jurés n’eyent pu n’accorder dass la
encse Louis Gagnon, et ua des jurés
étant malade, les autres sont déchargée pour
0. Se

doit subir wa autre procès,
Les grands jurés précententles necusations

suivantes comme fondées : William O'Brlen
vol avec affraction, (3 accusations), Albert

oore, vois avec effreciion (21 accusations) il plaide coupable, Félix Touchette et Pier-

L
a

2
2
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reux file, assauit a tente
Ë , meurtre,

ve“ooucoepeie, Moses Davis vi
Casimir Resaus et Cyrille Brabant, vol,
Lalseid Basuchamp, voi, ot James Hathe-
way, avoir félonieusement forgé ee
billet orBin et uns autre accevalion
contre le même pour avoir félonieusement
es sa possession un faux billet de , et
comme non fondées, Augestis St. Amand,
voi, Jean Bite. Consinesu, assault avec in-
tentisn de viol, Benjamin Demers, vol, Jo-
soph L'Esvceee La CidmentBoe
dress, vel, pierre, vol, Jemes
Archibeld Stuart, vol, et Damase Locomp-
te, vel, Hugh Logan et Joka Smith meurtre.

28 mare
George Dayle subit son s pour

avoir, le 26 ostoore 1861, à isgion,
fhiosisusement dardé un noué Augistie
Lavoie, fils. ,
M Devlin comparalspour le prisennier

qui est nequitté.
Catherine Cowan sobit som procès pour

avoir, le 15 octobre 1B11, volé une robe de
- soie, la propriété de Daniel Gale.

M. Ryan comparalt pour la prisonnière
qui est trourée coupable et recommandés à
la clémence la Cour.

Les Grands Jurés ont rapporté 23 aceu-
sations comme fondées centre O'Birien et|

* autres pour des différents vois avec offrse-
tios commis durant l'an dorsier. OBris
est le seul qui aît plaidé coupable. Et.tom-
me bop : James Patterson, Edovsrd
McLeish, James Las ot Samuel Doherty,
vol avec efirnction ot Victorise Reeves,

Pts Cour s’ajourse à demaie à 10 be.
rer

PARLEMENT PROVINOLAL-

QONSEIL LÉGISLATIF.

hE RCSAREE MS

BAS CANADA.

URE ASSEMBLER TRINESTRUSLLE du |
BURBAUdes ARTS et NETIRS rie BAS-
CANADKasa tion & Jour HAL
BANS, M MARDI, le PREMIER 1on our

ROIS heores 'P. M.QAVRIL,4T
Par ordre,

D. BROWNR,
teet.-Pro.

Montréa!, 29 marc—ti

Mme. JOEPRGAUVRRAU
MODIBTR,

Ne. 830, Rue Ste. Marie,
INFORME ses nom.
brouses pratiques qu'’e
elle vient de recevoir,
un grandi assortiment
de UHAPEAUX en Foutre et en
Paille du dernier goût ; aussi,

‘4 FLEURS, BUBANS ot PLOMBS
Françaises pour le printempe

qu'elle vendra à grand marché Elle reçois
ièrement de Paris, les dernières m pour

Manteaux 8, FablllementsJEafiats,
oi rois et réparés première deman-
ont, 29 mars—tmk

AVIS

BANQUE D'EPARQGNE
DB LA CITÉ ET DU DISTRIOT.

L'ASSEMBLEE ANNUELLE des DIREC-
TEURS HOMORAIRES de rette BANQUE au-
ra lieu à son Bareau, LUNDI le SEPT aus
rackets, d 11 boures À.

TION des DIRECTE ER. 8 pour
l'année conrante ot pour la transactions d'autres
affaires.

Par ordre,
E. J. BARBEAU,

Montréal, 27 maco 1863—20—ti

VENTE D’EFFETS

LE Soussigné offre ses services à ses amis et
au pablio la Vente par Encan de MEU-

Québec, 25 mars.

|

danceoù

à

sesCHAMBRESLENCAN Po
L'Oratevr prit le fauteuil à trois heures.

|

MODERE. Une attention caeey
Des tributs de respects et d'éloges furent |âée.

rendus, par Sir E. P. Taché et | Hos.01. ALEX. BRYON,
:

canCampbell, à la mémoire des Hons. “1 29 mam—ti 202, Rue St PealCartier et Muraey, morts pendant la der-
vière vseance. ;
La Chambre s'occupa ensuite de la cop-

.vidération de l'adresse en réponse au dis-
cours du trôee qui après quelques dé
fat adopté sans amendement et elle d’ajour-
.. : .

ASSEMBLER LEGISLATIVE.
M. MeDougall a proposé hisr soir wa

amendement à l'adresse conçu à peu près
en ces termes :
Que les membres de la Chambre sont sur-

pris de voir qu’on n’ait pas avisé Som Ex.
cellence dv faire allusion au dernier reces-
sement qui démoatre que la population du
Haut-Canads excédsit celle du Bas en fe-

; vrier 1861 de 285,427 âmes, que lors du
recensement de 1852 cet excée de la
popslation Haut Canadienne n'était que
de 64,743, ce qui moutre que cette dispro-
portion augmente chaque monte; que la
contiauation du système qui donne aux deux
sections us égal nombre de représentants
dans la législature est, en présence de ces
faite, évidemment ivjusts et contraire à la
paix el au bon gouvernement du pags. Ii
regreite alors profondément que Son Ex-

+ cellence n’ait pas été avisée de procurer à
cette grande population du Haut-Caosda une
juste part de représentation et l’influence

v qu’elle mérite.
M. Sicotte propose en amendement que

tous-les mots après “ que ”* roient retres-
ebèn et que los suivants leur soient enbsti-
tués : ‘ que l'égalité de le représentation
était la bâse sur laquelle avait été établie

| l’Union estre le Haut et le Bus-Canade
at qu'elle est essentielle au maintien de
l’Union, en ce qu’elle est uns garantie pear
les deux sections du Canada. Uni”
* Et ia Chambre s'ajourne.
Aujourd'huile débat eur le discours de

Son Éteellence a recommencé.
—

MARCHE DE NEW-YORK.
New-York, 28 mars.

Fleur: des Etats et de 'Ouest, tranquil
le et 5 cents en-baisse, rentes 6,500 quarte ;
superfine des Etats, $5.20 à 5.25; entra
des Etats, $5.30 » 540; R. H. Obin,
$5 65 à 5,75 ; wperfive de 'Ouest, $3.20
à 5.25 ; commuce à bonne extra du l’Uuest,
$5.30 à 5,60; du Sud, tranquille et eo
baisse, ventes 600 quarts ; du Canada, lour-
de et en baisse, ventes SUO quarts ; extra,
$538 4 6.50,

Blé 1 trapquilie et lourd, peu de vente.
Blé-d'Inde: ferme, ventes 30,000 mi-

| mots ; mêlé de l'Ouest, 57e à 500 co maga-
"a,

Avoine: plus. ferme, de Jersey, STe à
384e.

Laid: tranquille, ventes 100 quarts;
mess, $12.75 à 13 25 ; prime, $10 10.50.

. Baindous : très ferme, ventes 400 quarts,|

NAISSANCE.
Eacette vitle, le 26 du courant, Le Dame de

M. Edouard Nadeau, ua fils.

DECES.
En cette ville, le 28 du courant, Victorine-

Maris-Joséphine, enfant de XL. Jérôme Grenier,
à l'âge de trois ans et cing mois.

Bes funérailles auront lieu lundi le Ji du cou-
rant. Le convoi partira de la demeures de son

re, rus St. Deals, Place Viger, No, 6, à neuf
ures précises du matin, pour de là se rendre

au lieu de le sépulture.
Les nts ot amis sont priés d'assister à ces

fanéraliles, saus autre invitation.
+ —En celte ville, le 28 courant, Ustherine

Oakes, épouse de M. Henry Phillips, âgé" de 87
ans.

Ses parents et amis son respectueusement in-
vités, sans autre invitation, d'assister aux funé-
tailles qui auront Îleu tondi matin, le 31 cou-
not, 4 8 heures, Le convol funcbre partira de Is
résidence de son époux No 233, rua St, Laurent,
pour se rendre à l'église paroissial et de là au
cimetière catholique.

‘ «=A Bie. Mélanie de d'Ailiebout, le 24 du ovu-
rant, Dame Loulse-Auiélie Panet, fille aînés de
feu l'Hon, Pierre-Loeig l’anet, en pon vivant Yun
des Juges de In Cour du Banc de ia Relne à
Montréal, et épouse de William Bersy, Ecuñer,
co-seigneuresse de d'Aillebout, à l’âge de 73 ans
et 2 mois.

DR. W. E.BOWMAN,
| Rue MoGill, Montreal.
| 207001 180pk ,
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AVIS.—Revues Périod esines, Le
vees de fantaisie, Meareee Hire
d'Ecole, Livres pour Enfants, Chanson Ab

W  manachs Estempilles, “ La Minerve," Le

*

ours
rier des Etats-Unis," et tous les journaux frase
sais et anglais de Montréas ot de New-York, à
Tendre au Dépôt de Journaux de D À L TON,
soin des rues Craig et Bt. Laurent. —34 déo-tmk
TTSituation Demandes
o Par va jeune homme sachant l’angiels oflo

| a

  

inçais, soit comme Teneure de Livres, ou
tailleur. Ilies à le ville où Wn
Ayaot une longue pratique ‘ans le.

. Miche ou groceries, Il fournira les meilleures re-
commendations. B'adrrader à Jorpti M. Daro-
cher, Sie. Bcholastiq

23 mars.=ti

débats |

les.

 

Corporation de Montreal.

HARDESDELA POLICE.
DES SOUMISSIONS seront reçues au Bureau

du Soussigné jusqu'à ro |

Mardi Midi, le Huitieme Jour
d'Avril prochain,

ar les HARDES d'ETÉ suivantes pour ia Po-
ico do's Cité : ;
2 Redingotes
82 Pantalons
6 paires de Bottes

6 “ Soullers Incés (high-low)
sa ‘“ Gants

d'a '
Voia3 BaroanduObefduPal Cu Pour

Par ordre,
CHS, GLACKMEYER,

Greffier de la Cité.

  ED
Corporationde Montreal.

CANALDE FUITE
( TAIL-RAOB.)

DES BOUMISSIONS CAOHETEES nh
tant sur U'endos Soumissions pour Canal de
ei adressées an Greflier de la Cité serons reçues
anBars du dit Greffier, Hôtel-de-Vlile,
qu

Jeudi Midi, le Dix -Septieme
Jour d'Avril prechaiu,

poorue ONNSTRUOTION UN CANAL DB

“TAIL-RACE
depuis la Bâtisse des Roues de l’Aquedue jusqu’-
au flouve St.Laurent, suivant les CONDITIONS,
PLANS et DEVIS de ce Canal que l'on pourra
voir au Bureau du Sousaigné, à l’Hôtel-de-Vilie,
et où l'on pourra se procurer aussi des forma es

De Soumilesios imprimées,

attendu qu'on n’en recevra pas d'autres.
Ohsque S :umission devra contenir les signs-

tares bona fide de deux personnes responsables
qui venlent bisa ae rendre cautiona de la due
ezécution du contrat.
Le Comité de l’Aqueduc ne c'engage à rece-

voir ni le plus basse ni aucune des Soumissions.
Par ordre,

 

LOUIS LESAGE,
Buriateadantde l'Aqueduo de Montréal,
Barsau de l’Aquadue

Hôtel-de-Ville,
Montreal, 28 mars 1368,

fu

   
CONTRAT POURLA MALLE,
DES SOUNISSIONSndressées au MAITRE

DE POSTE GENERAL serant reçues à QUE-
BEC,jusqu'à MIDI,

Vendredi, le 11 Avril prechaie,
ar transotter le MALLE de Sa Majesté par
tcaux à Vapeur durant la saison navigable de

1862 six fois par semaine aller ot revenir, entre
MONTREAL et OTTAWA,
EN MONTANT-- Les Malles devront être

prises du BUREAU DE POSTE A MONTREAL
à U houres 45 tminutes A. M, chaque jour, le
Dimanche excepté, et à être tives au Bureau de
Poste à Ottawa le soir du même jour.
RN DESOBNDANT.—Du BUREAU DE POS-

TE MOTTAWA cl jour, le Dimanehe ez-
copié, à V heures A. M, et livré au Bureau de
Poste à Montréal le soir du même jour.
Des avis contenant de plus amples imforma-

tors concernant les conditions du contrat on
question ainoi que des blancs et formes pour les
soumissions peuvent étre obtenues au Bureau
de Poste de Montréal, Cariilon, l'Orignal et
Otlava. . ,

BDWIN KING,
Ba PILeine Barsauzde Postes.

tL] e "Pa .

des Postes àEt
26 mare 1861,—U

Place demanéée.
ON demande un emploi com e O nove

Vangials on } Novas done ue ro on
comme T-neur de livre nn © simples, ou
commeProfosseur de + Langue française, b'adres
ors " bores ou au =. \ tue [aus deLu

rue Notre-Dame, dans ln descente au
honsooureMontréal, 10 mare--g 
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ENCAN PUBLIQUE,

MARCHANDISES NON RECLAMEES
(Si ebx+ a. sout pas entrées le jour de la vents.)

er

Marchandises saisies pour in-

fraction aux lois du Revenu,

LA VENTE AURA LIEU
A LA MAISON

D'ENTREPOT DE LA REINE
Ne. 13, Rue de Ia Commune,

DIX HEURES A.M,

Jeudi 10 Avril 1862
PAR ORDRE DS

JOHN LEWIS,
Oollestour-Gétunt des Dousnes de Ba Majesté.

MARCHANDISESNON RECLAMEES,
Montreal & C R R—L, 8 & Ce—1 boite
North Briton—W J C, M, 200 | 4, 213-—5 balles

et 1 calsse marchandises seches
Palestine319, 220—3 caisses marchandiess

sé
Grank Trunk R R—Jas Ferrier—1 coffre
Bobemian—(L G) M, 1 2—3 caisses
Queen of the Lakes—(T B) F—1 caque de porter
Nova Scotian— (F C) 15—1 caisse
= Point de marque—i paquet de fouillard
Oùy of Perth—P C, 823, 824—2 caisses
North Briton—A M, S H, H 8 —13 caisses
Montreal & C R R—W Cunningbam—1 botte
Montreal & O BR R—M Sabc—I machine pour

fabriquer des balais
Bohemisa—(D & Oo)—1 caisse

United Kingd o SF nenipi om—A Ferguson—1 pes
Moutreal & OK FG HLomer—1bolts

| Montreal & C R B—W MoGibbos—1 quarts de
fonds pour tonneaux .

North Americain—G L, 8—1 caisse
Anglo 8axon—(0 N), 1 calsse
Norwegiaa—(K), 1053—1baîle de marchandises

Li€
Montreal & C R R—lsanc Black--2 caisses
Montreal & C R R—(K)—3 paquets de resorts

pour lite
Montreal & O R R—(F)—20quarts de bœuf
Bteamer Oulumble—(T G)—1 tonneau de whisky
John Bell—Mre Hutehins—1 paquet .
Ancient Masioer—poiat de marque—7 paquets

je fer
Ancient Mariner—(B)--2 feuilles 1 barre de fer
Auglo Saxon—A G, H, 53 | 9—8 caisses
Bohemian—B, 408—1 caqua
Bobemian—B—3 enclumes
Montreal & C R R—Campbell ot Co—3 paquets

deI ler
Montreal GRR M & M JS—6 quarts de

coins ro
Milton Lockhart—W, 3 1 3 83—1 caque
8t Andrew—D Mcinais—1 boîte de vin
Anglo Sazon—TE, 39 413 caisses
Montreal & C R R—8 Flah—1 coisse
Montreal & C R R—R Thomas—L11 caisses de

genièvre
Esling Grore—J À G, M—5 calases
Raling Grove—C H & Co, M, 84—i boîte de

cigares
Orso—James Palrie—1 boîte
Steamer Ottewa—De Hall—1 boîte
Grand Druk R B—Oampbell & Co~3 quarts

l'huile
Grand Trunk R R—Thos King—1 boîte
Grand Trank B R—Frank Brothers—1 bolle
Grand Trunk B R—P Mays—] coffie
Grand Trunk R R—Chas Brent—I boîte
Nova Sootian—(T) 3 | 6—4 caques
Nova Soation—3, 8 | 12, 31 | 5—10 caisses
Nova Bootian—A A, M—1 balle
Montreal 8 0 R R—(R) M, Reyoolds—1 boite

de tabac
Montreal & C R R—A & Co—T boîtes
Moutreal & C R R—Adame & Co—S boîtes
Bohemian—G M, 2—1 cuisse de cuir
Bobemian—M W-0, 1 | 4—4 caisses
Bohemisn—M ©, 4 6—3 caisses

8-1 belle
Lomec—1 caisse

Montreal & O R E—D Oarrique—1l baril
Grand Trunk R R—R J Devime—1 demi baril

échaauillons, ete
Nora Scotar-—B t& Co—1 paquet d'échan-

tillons :
Jura—J Dickensou—1 sac d'échantillons, oto
Grand Trunk RR—D Gale—i caisse d'échan-

till eto
Jas Ewing—B K, C W—3 boîtes d'échantillons
United Kiogdom—W & R Muir—1 paquet d'é-

chanullons, etc
United Kingdom—P S Rose & Bros-—1 paquet

d'échantilions, ete
Hibernian—Klliot & Co—1 p guet d’échantilions
Be Andrew—Law, Young & Co—1 paquot d'é-

chantilloas, ete
Montreal & © R K—Mes Reynuids—1 ba 0 d'6-

chantillona, ete .
Ex National Express Co—A J Thomas—1 botte
Point de marque—1 baril d'échantillons, ete
SA U) M, 94—1 caque d'huile

T, M—1 boîte de cirage
(M)—1 caque
Point de marque—1 caque de goudron
C--1 caque
J Papineau! demi baril de vernis
F W, M, 216—1 baril de clous
Point de marque—l pipe d'huile
Point de marg1-—1 tonuesux d'huile
Polot de marque—1 baril de pierre
G T & C«—1 caisse de marchandises séches
(0) 16—1 caque de clous
Point de marque—5 quarts de chaux
Point de marque—3 boîtes do foiblanc
Point de marque—3 boîtes de toiles
O Smith—I boîte ‘de ferbianc
J MoDonald—1 caque
Point de marque—-2 baîles d'étouppe
(A) L, 48&—1 boîte d’indi
Wdr caisse de tumblers
© 8, 1—1 boucault
olnt de marque—1 ust de resorts I R

Point de marque—1 boite de carde à laine
Point de manjue—10 morceaux de mutble
L (200) M—1 boile de vi res
Point marqu—! sac de méches de coton
(L) M—1 de mousse
OK C) M, 65—1 eaque do sods
‘ont de marque—3 Sars de plâtre

25—1 caque de blanc de Oe.
L W & M, 191 panier de faïence

W & D, 3—1 panier de faïence
38H & Son (M) 1028--panier de faïence
R)—1 oaque de soude
G Mackengie & Co—1 paquet d'échantili

Edosomstons, À & Co—4 paquets d'échantillons
Echanililion de liquears apiriteuses, vins, ete,

16 gallons et 3 ghopines non reclamés
Echantillons de sucre, 72 Iba, non sociaesés

AUSSI,
MAROCHANDISES SAISINS POUR INkRAC-

TION AUX LOIS DU REVENU.
1 boîte de marchandises sèches
1 boîte de feuilles d'argent
boites de pendules poids
uarts defonds tou pour barits

rep
de bijouteries et de marchandises

sèches
botte de fonte
boîtes d’

1 a

of aasertido & L
do do de

calsse de pelleteries, glands do solo ot boa.

1 ee tel
1 084 devouiucyotporte

CONDITIONS DE VENTE.
Gomptast on Herant les cffits, aussi un dépôt

r
a
z
5
-

"
2
2
2 
 

og REALL SCARIER. COPIE» TPS CUPPET

aeot, à être payé 4 Fadjadiontion de
ue Lot.

Les Marchandises devront être transportées
dans les deux jours qui suivront ia vente, since
elles seront vendues de nouvess, au compte de
l'acheteur qui manguese éé déposee le montant
stat y evart ver la nouvelle vente, il en

Vente à ONZE houres.

Jeudi, te Trois Avril prochain
LE SOUSSIGNE VENDRA,

Aus Megasine de

MM. STARKE, SMITH & CIE
No. 304, RUE 87. PAUL,

185 34 boites Tabme, 105
8 belles deChanvre préperé ( Muse

se.

UNE MAISON en plore avec jardin,
&o., tiiude de l'Église du Sault au
Récollet. S'adresser à
JEAN-BAPTISTE DAVID, Bedeau.

Sault-su-Récollet, 28 mars—dikw

DISSOLUTIONDE SOCIETE.
AVIS est les sente donné que la 80-

CIRTE qui Part existé entre lon Soucsi-
gudn,voue le nom et raison de JOS. WALKER
4 Ol oe] dissoute de ce jout par consente-
ment mutoel.

Loutes les:dettes dues à et parla dite société
seront regléss per C C. SNOWDON.

JOS. WALKER!
C. C. SXOWDON.

Montréal, 37 mars.

LE COMMERCE BN GROS ETEN DB-
TA, DB FERRONNERIES ci-devant conduit
par WALKER, BNOWDON & CIE, mrs

nt re raion 4 SNOWDON onie L.U,

sous le mont et raison deEG. SNOWDON.
Montréal, 37 mars.

EN référant aux avis ci-dessus, le so: né,
peoud ln liberté d'avertir ses Al ot lo Public
w'au ler Mai prochain, 1 OUVRIRA un MA-
Yamin avec un asortiment nonveau de FER.
RONNERIE Pour les CONSTRUCTEURS et
MENDISIERS, de plus il aura tout os jui est
nécessaire on PERRONNERIE pour L'AMBU-

ENT d'une .
BLEM JOB. WALKER

Montréal, 20 mare 1862.— ti

Secicte do Construction Ca-
nadicmne de Montreal.

AVIS.
LES Directeurs prennent le liberté d'informer

1e public qu'ils ont OUVERT une NOUVELLE
CLASSE pour CINQ ANS, à commencer au ler
AVRIL prochain. Les Actions sont de $200

ables $2 par mois et ils engagent ceux ul
irent souscrire des parts, vouloir bien lo

dans le core du mois, en s'adressant au Bureau
de Is Soc'été, No. 19, Rue St. François-Xavier,

Par ordre,
ALEX. MOUSSEAU,

Sec.-Trés.
11 mars.

à VENDRE
UN EMPLAONMENT, situé our la petite rue

Bt Jacques, de 38 plude de front our péods de
profoudeur,

LATS OTATchetidre, e
de profondeur.

situés sur is ras
sur T5 pieds

SIX LOTS situés sur la rue Bleury, de 24
pieds de front sur 80 pieds de profondeur.

QUATRE LOTS sitoés sur la ree Bt. George,
de 25 plods de front eur 80 pieds de profondeur.

dsaofoutapi Qbtad-Be-
ron, 24 pleds front our s profon-
done,oix sutre do 36 pieds de frout sur 110

Four plus vaisformations et conditions,

Hales : J ATKINSON,
Rus Dorchester, No. 44.

Mostréal, 26 mars—wj

A LOUER;
DEUX COTTAGES, contenant l’un

f 7 et l'autre 8 appartements, situés our le
rue Bt. Devis. au coin de La rus Mignon.
or £43 106. h'adresser au

ue. Loy Dz. GLUBENSKY,
22 mars—aip No. 126, Ree 8t. Laurent.

Dissolution de Neciete. ;

la société qui à exlaté entre les soussignée,
etoonduite à Glasgow sous les noms et raison
ds W. & J. Bæith : et à Montréal sous le nom
de W. & J. Smith & Oie à été dissoute par con-
santetment mutnel, et les néfaires seront regléen
par lo sonssigné John Smith quie-t exclusive-
ment autoris » à cet effet,

JOHN SuisN r.
GEO. B. ROBERTAON,

Montréal 8 mars 1862.

 

PRTESEErareis a'lon,
’ Ta ÂUE STE. MARIE.

HUILE KEROSENS DE PORTLAND à 2e
64, KUE STEMARIE.

tréai, 32
VENTE

Par Antorite de Jastice,

oer, CONDITo 31 AVIL,plochaty&ONZErisseur, LUNDI le 21 2 N
beures précises du MATIN.
UN EMPLAONMENT appartenant à M. Louis

Oaty et à ses enfans, situé dans ie Quartier
Se ls de cette cité, au coin des roes Bt.-
Denis et Bte.-Catherine, mesvrant 50 pieds
de front sur la rue St-Denis, et 83 pieds et
9 pouces sur le rue Ste.-Catherine, le tout
moeure française, tenant du coté Sud-Est, à
Louis Marchand Ker,, et eaarrière au Sud-
0 dun sge non mitoyen, avec une
Rabon en père &taille à deux étages cou-
verte en ferblanc et divisée en deux loge.
ments et écuries en brique dessus érigées.

Cette priété est avantageusement située
pour des ures privées et aussi pour le com-
merce.

Sadrorser pour les conditions de ia vents, aux
Sousaignés, en leur Etude Petite rue St.-Jacques
No. 20. © LA LABADIE,

J. BR. O. LABADIK,

Montréal, 26 mans i003-qué
Melasses à vendre
1% to } Mélaroes Muscovado très-épalsses

B. LYMAN MILLS.
24, rae Bt Praaois-Xavier,

AVIS.
TOUTES les personnes t des réclama-

tions contre feu B. BRUNBFde Beaubarnois,
sont priées de ses envoyer, di ni a‘testées,
au Burees de POULDS & HOUGBON, 216, Rue
6t. Paul, le et avant le ler Avril, 1863, temps
auquel le Premier ot Final Dividende sorn N

JOHN POULDE,
Montesal, 11 mars 1863—15-—atik Byndle.

 

 
  

SAEATE SLL ee

PAR JOHN J. ARNTON. .

VENTES PROCEAMINES
DURANT LE MoM D'AVRIL 1862.

MERCRRDI, 3.-~Tablettss, Somptairy,dc, =

 

Taso, pas sedredasSydos.
JEUDI, 3.—MobblésàLa résidence. de Madame

Brady, No. 50, rue Queen, Griflutown.
VENDREDI, 4—Vente de meubles et effets, au

magasin du soussigué.
MARDI, 8.—Meubles, plan au No. 14, ree

St. Antoine.
VENDREDI, 11.—Moubles, bc, la pro-

priété de Félix Morgan, Eor., par ce-
talogue.

euLUNDI, 16.— Meubles s ménage, à Le résidence
; RoTrueJon, pre dj

Dow.distillerie .
VENDRBDI, 18.—Vents d'un fonds d'épiesries,

rue St. Maurice, -
JEUDI, 14vente étendue de meubles 2fe

, Place Jacques-Cartier, -de M. L. Richard.
VENDREDI, 25.—Oontinuation de la vante pré-

MARDI, neveed importante de ila— Vents te

re lite]Dosage Besv l'Hôtel 9
JOHN J. ARNTON,

39 mars.—dig Encanteur.

VENTS PAR ORDREDESSYNDICS DE
TABLETTES, COMPTOIRS, PORLES,
VITREAUX, de, D'UN MAGASIN.

LE soussigné a reçu instruction des Syndios
de 1a faillite de S. B. FISH de vesdre vansrn
vs au magueln “ David Block, ” Grande rue 8
Jacques, ERCREDI le 2 AVRIL, toutes les

‘es, Comptoirs, dessus de Tables, &c , grand
Podle, deux Podles Sourds, Tapis, Vitreaux et
beaucoup d'autres petits articles.

ente à DIX heures.
JOHN J. ARNTON.

Encantens.

 

29 mars.—di
 

VENTE ETENDUE DE TAPIS DE SRUKEL,
TAPISSERIB, COUVERTES, PAIL-
LASSES, LITS DE PLUME ET OREIL-
LERS, TAPIS CIRÉ, GAZALIER ET
APPAREIL POUR GAZ, POÈLES DE
CUISINE MAGNIFIQUES — GRANDE
VARIÉTÉ DE MEUBLES DE MÉNAGE
ET AUTRES ARTICLES (la propriété
d’une Dame qui cesse de tenir malson.)

MARDI, le 8 AVRIL prochain, 4 ia résidence
No. 14, Rue St. Antoine, près de ls rue Cruig,
sera venda tous lee MEUBLES DE SALON,
SALLE À DINER, CHAMBRE A COUCHER
et CUISINE.

Parmi les principeus articles cn addition de
ceux ci-dessus mentionnés : Graude Table à Di-
uer de noyer noir, douse {Ohaisaps en acajou,
Siége en cuir, Bibliothèque en neyer noir,
en damas, deux Garde Robes, Hideaux en demas
avec corniches, Tapis de Bruxel à fond vert
(Gold Square), Poéles du cuisines et Poéles
sourds, Service à Diner et Déjeôner en porcelai-
De, Tapis neuf ciré, Meubles pour passages, Buf-
fots, Tables de contro et autres, chaises,—et l'a-
meublement de Chambre à Coucber.

ILE TOUT SANS RESERVE. 43
Vented DIX beures.

JOHN J. ARNTOX,
29 mars.—oi Enesateur.

 

PAR BENNING & BARSALOU.

CHEVAUX, SLEIGHS,
VOITURES.

A. DUMAINE, syant résolu d'sbandoaner les
affaires dans son genre, à donné instructions
aux Soussigués de vendre, PAR ENOAN, à son
Etablissement, Rue Campeau,

Vendredi, (e 2 Mal prochain,
Sa Collection très - étendue et choisie de

VOITURES,
Ghevaux et Sleighs

Consistant en :
24 Obevaux supérieurs
6 Onrossrs doubles, couverte
Le Carosse appelé le *Oarosse du Prince”

9 Sets de simples
6 Bets de llarnals doubles
3 teHes avec Brides
34 Sleighs doubles et simples

53° Vente é DIX heures
BENNING & BARSALOU.

Mentrégi. 6 mare—\sd

  

Comnissantar, Camana,
Montréal, 19 mars 1862.

DES offres scellées, envoyées au plus ancien
Officier du Commiesariat (portant eur l'enrelop-
pe : “ offre ponrl'achat des provisions du Com-
tuissariat) seront reçues à ce bureau jusqu'à
MERCREDI MID, DEUX AVRIL, pour
3,000 quarts de Fleur, a Ottawa

et 83,000 a Montréal, 900 quarts
de Lard salé à Ottawa et 1,000
quarts A Montréal.
Lafleur est inspectéé “ No. | superfine " et le
Lard ” Montréal, prime et Chicago mess,
Les applications devront dire le prix par

quart pour ia fleur et le lard, et si c'est de Mont-
réal où d'Ottawa qu'ils veulent l'avoir. Les
quantités demandées peuvent être de 20 quarts
et au-dessus,
La livraison aura lieu pour argent comptant à

la voute du Commissariat, dix jour après l'avis
que l'offre à été acceptée.

Les provisions ci-haut mentionnées peuvent
être examinées dopuis 10 boursejusqu'à 4 heures,
tous les jours, aux Bureaux du Commissariat
d'Ottaws et de Montréal.

26 mars.
—te

VENTE

Par Autorite de Justice.

SERA VENDU LUNDI, QUATORZIEMEjour
d'AVRIL peochain, au lus offrant et dernier
enchérisseur, à la porte de l'Eglise de ls parois-
2e de Ste. Rose, à DIX heures de l'avant-midi,
l'IMMEUBLE capris dérigné, dépendant de la
Communauté de biens qui à existé entre Michel

ins, de le paroisse de Ste. Rose, et feue
Marie- Adélarde-Labelle, son épouse, envoir :
UN TERRAIN situé en la dite paroisse Sainte.

Rose, de la contenance de dix-huit arpents
en superficie, plus où moins, tensnt an Sud
at joignant au Nord-Kat à Louis Labelle, au
Nord, au chemin de bse de la dite côte
Site. Pose et du côté du Sud-Ouest à Casi-

® mire Ouime! ares bâtisses y érigées.
ndresset au re 80

; BO,GRENIER,
Bia. Ross, 17 mars 1843.—25—ted

 

 

DES SOUMISSIONS seront reçu à la MAI-
SON de la TRINITE de MONTREAL v'é
VENDREDI, le QUATRIEME | jour d'AVRIL

n, r Ia construction d'UN PHARB, En POINTE AUX TREMBLES On peat vole
les Plansiet Spéeifcationsau Bu esu de H. N. Pore
vault, Keuler, Archit cte, Rue St François-Xa-
vier, On exigera bonnes cautlons.
Maison de ls Trinité de Montréal, {

4 mare 1867-28—4i

 

     

 

  
 

PAR JOHN GREGORY

&

Cia.

LAMPES A L'NUILE DE CHARDON
LES Soussignée viennent de recevoir une nome

vignation de LAMPRS HUILE de OHAR-
ws, qui seront vendues su Commerce à bien

; JOHN GREGORY & Cu,
Encanteurs.

No. 35, Rue Mt. Françéls-Xarvise.

SLAVES

1

GRAINS

1

R.J. DEVINS,
DROQUISTE,

A COTÉ DU PALAIS DE JUSTICE,
Maison c:-dsvent occupée par

ALFRED SAVAGE & CIE.
RRÇU directement de FRANCE et d'AN-

GLETEBRE, un ansortiment général de

=EERAAWWDES
DE CHAMP

FLEUR et

Acc Ea

vent,

toutes soisdeGraines de~En ven
TREFLR et ao MIL. |
KP"Tous ordres venant des “Bociétés d'Agri-

enlture recevront notre plus striete atiention et
seront exéontés à T| BAS PuIX.

HUILE DECHARBON
PRENIERE QUALITE ET A BON MARCHE.

En Gres et on Détail.
23 mars

Liste des Lettres
NON RECLAMEES au Burean de Poste de

Montréal, reçues entre le ler et le 16 mars in-
olasivement.

Les chiffres indiquent Le aombre de lettresà Le
même adresse.
En demandantunede ces lottrenon devra spé

ciflersielle à élé annoncée
Outre cette liste, uneautre des lettres deviLL

estaflichée à l'entrée du Bureauporrespondan
aux ème dates.

LISTR PEs DAMES.

 

Aubé Dile Anes Léouard d:lie

Bélair Adèle Bernèche Genemière
Blssette Thersille Soire François veuve
Bolduc Marcelise Srisalt Léooadie

Cham Julie Chance Avgèle
Chaput Agnés D

Décarie Justine Dondel Isabel!e
Duclos Sopbie 2 Dugas Matilde
Dupuis Armeline Poquet Marie

Lafontaine Alexis dme Lalonde Emélie
Laugiais George dame Laplante Lodu delle
Leboirin Philomène Legau Mergaerite
Lattrel Anue

M
Maçon Dame jor Esther
Maan Marie a

Naatsl Célina

Perrault Josephine

Rocheleau Aug dame Roy dame

St Amour Erançois dame

Zugier Louise ‘
er B. 8. FREES,

Maitre de Poste.
Bureau de Poste,
Montréal, mars 1863 !

Liste des Lettres
NON RECLAMEESau Bureau de Poste de

Mootréal, rogues entre lo lor of le 10 mars
fncluairement

Les chifiesindiquentie nombre de lettres d
la même adresse.
Endemandant une de ces lettres on devra

pécifier si cite n été nononcée.
Quire cette liste une autre deslettres de vrLua

entaffichée à l'entrée du Bureau, correspondant
aux mômesdates.

LISTE DESMESSIBURS

 
Alla-d Alfred Allard Pierre
Andrien BJ Asbectia Louis

Bachmann W Bélisle Auguste
Bertrand Louis A
Bourgette Pierre Bassey PB
Bour Joseph Boutain Hear
Brault J B Brouyée Joseph
Brousseau J B c

Osrdinal J B Capus Mr

serions Srit
Chatbonasas Astoise Obarretie Jean
Christin Arthar Colton Olivier
Coté Sifrold Oourteau Onésime

Daigneau Stanisins Daigoeau Delptia
David télice Dépati George.
Desjardins Del Desiorimis Ja eph
Desrocbes Davi Doucet lieari
Doucette Ulrie Bes Chrysclogue

Foly CF dore Louis

Geriepy Jos Gauthier Plerre
Généreux B A 3 Généreux Onéeime 2
Gilbert =A Girard x B

otte Goyette
Grange Te W Gravel:e Octave
Guay Antoine Gusenon Joo
Gulron J B

H
He rner Auguste I

Jacques Joseph L

Labelle À Laballe Jovide
Lacroix Jean Lafleur Mons
Lefostaine Camille Lafontaine Joseph
Lapointe Jovide Laré Pierre
Lariré Edouard Lathinvile Joseph
Lauriauit Lénodre Lavois Oalice
Lavoie Bdouard Lavoie Isaac
Legeud Jacques Lim Joseph
Lemoine Bt Guyon Les ce
Létong Isaac Lichtenstein M
Loiseau Michel u* DB

Maillot Isaac Marcotte Mr
Marquis David Martelnest

Munro Amable P

Parent Pierre Paquette Charles
Paradis Célestin “ Patrie La *
Pebla Joseph Pepin Barthélomi
Peersult Mich:1 Poutiat Avdré
Prorost Loais Frovont Michel

Ratelle Jean Baptiste Richard Toussaint
Bifrold Robert Julien

R Édouard P Rodier Chaties 8
Rodier Zéphirin Bousseau Hubert
Roy François-Xavier 8

Sansouei Josoph Bauré Jean-Bte
Sigouto Toussaiat 5 Porman Joseph

Tellier R Révd Thérour Masisse
Tramoulls George  Tureot L
Ter Baptiste

Yadoboncæur Jossph Valade PD
Valois Charles Venise 8
Vésine Auguste x

Xavier Pocdinand
B.8 PRRER,
Maitre de Poste,

Bureau du Pe |
Montréal mare | “

   

 

  PAR L. DEVANY.
SECONDE GRANDE. VENTE
MEUBLES DE MENACE

îiches et t

Compresant les pi riches d'Ou:

ie pets mt ureA
En argent plaqué, Coutoiierie,

© Be, be, de

er

“pled

Aura lion à os Baïle d'Hncan, vo

Ne. 159, Cathedral
RUB NOTRE-DAME,

Mardi, le 1er. Avril
Comssengant à DIX heures A M,

Condition-sArgont Comptemt.
20 mars--di

“Corporation

de

Montreal.

 

Vente des Etaux de Bonchersan
Neuveaun Marché 66. Antoine.

LE&beux des Bunz du NOUVEAU MAR-
OHE Sr, ANTOIN une année à cop

ATENOANPUBLIC, a° di dirons ai an dit
D,à MIDS,le HEUVIEME jour d'AVRIL pre-
of a.

KF-On ne recevra l'enebère d'aucane rés

aue vie deux
onutions distinctes et séparées pour La dus sxé-
eution de son bail.
On fers connaître Les autres conditions à Me

vogue de la vente. -

(Por oriSila. oLacGress daJoOs,
Bureau du Grefller de La Cité,

Hôtel-de-V
Montréal, 18 mars 1862,—ni
 

V

COMPAGNIE

VAPEURS _OCEANIQUES
DE MONTREAL.

Avis aux Passagers
Abu de rencontrer Les désirspersonnes qui ’

#8 proposent de visiter la G je Axposition
Internationals ( qui doit s'ouvrir à Londres le
ler Mai prochain), st toutes autres personnes,
ses Agute de cetie Compagnie ont regu jastree-
tions dedonner des Billets de retour aux tanx
suivante. Cet arrangement commencers au ler.
Avril prochain.

DE PORTLAND OU QUEBEC A LIVERPOOL

BT RETOUR, FAR LES VAPEURS DB
LA LIGNE DE LA MALLE.

Première classe, $150 ; enfants au dessous de 13
par chaque année de leur âge $13.

Devant Je gangway $120; Enfants au dessous
de 13, par chaque année de leur âge, $10.

Ba nt, $60; Enfants au dessous de 13, par
jue année de leur âge, $5.

PAR LA LIGNE DE GLASGOW A GLASGOW.

Premiére clsme, $120; Enfants, au dessous de
12, par chaque année de leur âge, $10.

Intermediatre, $80; Enfants au dessours de 12,
par chaque année de leur Age, $7.

Ea t. 850 ; Enfant sa-dessoss de 13, par
ue année de leur âge, $4

Les Billets de retour seront bons tant que da
vera in saison de la navigetion du St. Lacrent,
de 1862, mais pas plus longtema.

Le dea Billets un seul passage ween
le queprete

Les Passagers d'Intermédiaire par
se Glasgow sont fournis de lite par la compa-
dale, ainsi que des garnitures de lit et de tous les
Qutres objets nécessaires.

: EDMONBTONE, ALLAN & Cr,

Ooln des rues Youvills et Commons.
Montréal, 8 sears 1863)

PHARMACIE DU DR. PICAULT,
Nos. 42, 44, 46,

RUE NOTREDAME, MONTREAL.
CET RTABLISSEMENTde 1ère clases ayes

subi des améliorations considérables offre àea
nombreuse clienteils, i des PRIX MODERES,
TOUS LES MEDIOAMENTS usités,

Attenti n toute particulière à la consulte
tion des malades, GRATIS pour ceux qui achge
tent les remédes.

Pince demandée.
UNjune domme désirerait trouver une

omnes ASBISTANT-TENRUR DB LI ou
COMMIS. Il pourra donner les meilleures re-
commandations S'adresser à ce bureau.

lontréal, 6 mars—mk
ssee ee

Medicament Nouveau.
ESSENCE aromatique de Gomme d'Epinette

Rouge, extraite de la gomæs d'épinette rouge la
plus pure pour la guérison des rbômes, bronchle

(es, consomaption, dé. IOAULT à FILS,
43, 44, 48, Rue Notre-Dame.

BANGBUES de Suède de première qualité, ( ga
ranties fraiches.)

PIOAULT & FILS,
43, 44, 46, Bus Notre-Dame, coin de la ree Boar

secours.

Huile de Charbon.
PLUIDE pour les
LAMPHS à l'huile de sans chemisées

À vendre par PICAULT & FILS,
42, 44, 46, Rue Notre-Dame, Montréal.

HUILE de Foie de morue fraîche
Do de Ouator

Pilules de toutes sapèces ; Paatil'espour le rbâme

prete, Beate à che x byyisndd ~se ros:es choveux € te ;
Huiles, Pummades, Essences pour ieondes
dre alicmande, &c.; Olment pour coter la
fasence, Le 2

ot, pierre, à PIOAULT& ILS, _-
43, 44, 46, rue Notre-Dame, coin de ln rue Bon-

secours.
Montréal, 13 mers 1863—ak

Par Auterite de Justice.

SERA vente LUNDI, |» TRENTE-UNIBME
four de MARS courant, à DIX heures du masia,
à la porte de l'Exlise de la paroisse
Obryvostôma, l'IMMBUBLE s désigné,
appartenant à le communauté de biens qui à eu
lieu entre JOSBPH LABERGE et fue ANGLE-
LB AGAGNER.
LA PARTIE en front du lot neméro Treate-un,

dans le concession ds Ia Rividie des Ame
giais, Kdwardstown, contenant deux

le front eur vingt arpems de »
pus ou moins, borné en front par le chemia
a dit Rang, en profondeur par la Rivière

des Anglais, d'un oôté à Vin. Buillazgeon

malsos,gasge, deute oonLinmaison, grange,
desses construles.

Les conditions de la vente eeront esunues
lors de ln vouto ou d'avance, on vedresmat 88
Notaire sounigns,

 

A LEBIONR,
"J 11 mary 1063-15-00]

0 . ’

KEDECIN ET CHIRURGIEN,
S96, Rue 5t. Joseph, Montréal

Consultation à toute beure Geatuits pour paarres.—8 mare—tuk .

8. loa:
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N. BOURASSA
RESIDENCE" ET ATELIER,

ST. SIMON, No.1,
PROLONGATONDELA EUESr.GBORGRS

—

LEGPARSONNES qui désireraientsuivre ls
UB DE DRESIN mé pu

Does SAons chan M. l'Abbé VER-
READ, pol de l'Ecole Normals, ok chen
mel. ct - . -

16 bre.

DR- JOURDAIN,
ait DEFTISTR, i '

196, RuoCraig, susein dela rue Coté,
DSPOTD'INSTRUMENTSPOURLESDENTS

Monteèet:Mbmai 61—ep :

~ NOEL ROY, ;
FEMTURIER‘- DEGRAJSSEUR,!

DE NEW-YORE,
St, RUE ST. LAURENT, 31

"ri MONTREAb.. -

ABLISSEMENT

de bture ot de Dégralssage
DER VRLOURS, SOIRIES, LAINES, ke.

Cac
Boles ot Wérinos, Rubans—Burtouts ot Pac:

talons en Drap, Vestes en Drap ot en
“Velours, Cravates en Soie, Fiapel-  «

les, Gaate de Kid de Dames
et de Messieurs.

Montréal, 18 oct—j
—_—— ee
Promunissement contre les

contretagons.

HOL de 0e remède n'est véritable Jeanie)
4 moins que ls sigusture de R. et L. PERRY
Co., ne soit apposés sur chaque enveloppe et in-
er ustéa dans la bouteille, et chacune de ces bou-
tallies ent fermée par une capsule brévetée, por-
tant en toutes lettres le nom et l'adresse du pro-
priétaiie.

Messieurs H. ot L. Perry & Cie, sont les seuls
que l'on doit consulter à leur résidence, No. 19,
Berners Btreet, Uxford Street, London, attenan
qu'ils n'ont jamais fait aocun voyage pour ce re-

méde ui dansleur fare vi à l'étranger. Ile pré-

munissent le public par cette annonce contre
toutes personnes qui su servirsiont freuduleuse-
ment de leur nom. ;

La plus graude découverte médicale du siècle.
Le Bais de Perry ou “Syriscum ” rostaure

Les forces affaiblies lorsqu'elles sont épuisées
par les folies do la jeunesse, de l'âge mûret de
vieillesse, LI opère une cure radicais et Certai-
ne dans tuus les cas dedein porteusepro-

duite par de précoces i ences, .
de est atl foe plus oficgoss dats lew qua ds
epormatocèle, épuisement, incapacité de >

tre en société, d'étadier et de se livrer aux affai-
res ; pour la courte haleine,indigestion obscur-
cissomant de La vue, étourdissement, colique, mn
ladie bilieuse ot du foie, constipation, hystérie,
relâchement, asthme, jaunisse, fièvre, lumbago-
goutte, rhumatisme, toux, rhume, ulcères à la

ge, névraigie, insomnie, douleur aux mem-
res, interruption de circulation, tic douloureux,

maladies chroniques et pour toutes les maladies
dea femmes. Cet incomparable remede est le
plus miraculeux triomphe de l'artsurla nature,
et est adopté aux deux sexes. 11 a Veet do res.
taurer et d'accroître le rigueur naturelle de
osux qui souftrent de prostration et de langueur
produites le séjour des Colonies ou des cli-
mats haute. Des mitliers de personnes ont été
rendues à la santé ot à ls vigueur par son usa
g% sins quo cela a Sts affirmé sous serment de-
vant le tres-honorable Mathieu Wood, lord mal.
rede Londres etles Echeviis suivants : —Sir
Joha Esmer, George Seholey, Ecr., John At
kins Ecr., ot autres.

Prix Lis. par boutaille, où quatre quantités
dans una seule pour 33s , ce qui fait’ une écono-
mis de 11s, ot sffectaunt sa cing bouteilie une
économis de £3 13 0,

Lssence concentrée et ublersive de Perry, re-
male pour toutes les phases de syinibômes se-
oondaires et préservatif contie route amyureté
du sang. Cole esseuce se recommande dans
ous las cas de maladies où le mercure est non
seulement employé sans succès, mais qui cause
Gécérulementla ruine de la santé. Boo acuon
est parement décersire et son silience influence
sur fe sysldme ost incontestable.

Prix 11a, et 33s. par bouteille, donnant aussi
une economies d= ils. ;
Essence brévétée «: conce.rtrée de globules de

sopabu et de cubèbe, revôtus de sucre par Per-
& Cle.

7Gori agréable préparation de la véritable es-
sence du baume de Copshu et du Cubèbe, quoi-
que sans aucu ; gout, conserve uéxnmoins tou:
tes ses vertus curatires.
Daus tous ies cas de gonorrhée, do scorbut,

d'écouiement, &c., un simple ess.i prouvers
l'eficacité de cet incomparable remede. II agit
aussi surles poumons, ia vessie et les orgau-s
urlasiets of fa tendantdans leur état ssnitaire,

Prig 11s. ot 334. le boite.
La santé dépend do la pureté du sang. |
Pilluies spécifiques de Perry pour ia purifice-

tion du sang.
O0 semède guérit radicalement toutes les ma-

ladies de la pean. telles que le acoubut, écrousi-
les, ulabres, pus'ules ot taches de rousseur au
viss ge ou sui le coeps.

Prix, Lie et 338 Ja boîte.

MEVRALGIE, RELACHEMENT ET EPUISE-
MENT.

Une souvslle édition augmentée de 190 pages
{llusteée de 100 gravures anstomiques coloriées,
sur acier, vient d'être publiée, Prix 26 84.

 

L’AMI SILENCIEUX,
Ouvrage médical sur la pature, le traitement

et le cure de ie débliite nerveuse et physique,
épuisement, spormatosele, les maladies génita-
les urinaires du système nerveux et sutres mals-
dies incidentes aux deux sexes, produisant un
dépérissement de ls force murale et physique,
et ee wrmiosat par uns débilité et une incapeci-
té générale. Cet ouvrage démontre claiiement
somment ces maladies qui paraissent si souvent
incurables peuvent être guéries par les moyens
Les pins simples.
Oc peutse procurer aussi ches les Agents dans

ous lus parties du monde des ‘“ Extraits de
Ami silencieux.” Prix @ deniers, avee la pres-
ip tion pour guider les malades, somme com-
see dans le prix des médecines.
Vondu cher MM. B. & L. PERRY on gros Dé-

pô, No. 19, Beraers Street, Oxford Bureet, Lon-
. W. H. Plorance, 228, Lonsdale Street,

Melbourne Pinkey, 112, Pitt Street, Sidney T. &
@. Carroll, Aatigus, N. J. Ruck, Barbadoes.
Bdward Aaron, Kingston. T. Bruce, Nassau.

B. Bi Ceylon. MM. Framjes, Nesserwar-
pe, atGo,,Forbes Street, Bengal, Hulse and
tophews, Medical Hall, Agra. ;

ut peurMontréal—LYMAN & Cie., Rue
I. Paui—1% avril 1861—ak

Application au Parlement.
AVIS

BST 1e préseot donné qu'il sers fait applie
sation Lint s prochaine Session du Parlement
Provincial, pour en obtenir un sete octroyant
une charte un chemin de entrele
tire sud du fleuve St. Laurent et la rive nord de
1e riviére Bt, Louis, en la parvisse de Ste. Uéeile,
district de Beaubarnois.

PIERRE POULIN,
L LaROCQUE,
J. B. O. Sr, AMOUR,
PIERRE LEDUO,
D.B. PEASE,
J. A. MASSE,

Ste. Cécile, 06 7 Févrise 186% —8—dm
raa EE2

LOUIS MONAT,
MARORANDISES SÈCHES EN GROS ET

EX DETAIL,

Ne. 188, Rue ft. Paul, Ne. 132,
ENSSIGNE LE LA BOULE ROUGE,

_

Montréal, 16 mal 1861—ak>
Pr. R. GARIEPY,

Mévogeadas del’Cniversité Laval, de Québec

6, atx ST. LaMEENT, 6,
BN HAUT DB LA RUB ST. LAURENT

MONTREAL.
Consultation à soute benre ; gratuite pour le

Panvree.
1601 fév2j

 ‘

aires, Obâles de Crops, Robes deVelours |

RVAN & DEBELLEFEVILLE,
(1 5 ANOQATR.

No. 40, Petite Rue ht. Jacques

PIERRE HŸAN EL. DaSELLEFEUILLA.
N. B. Mr. DeBellofeuillesuirre le Cirealt de

Eke, Seholastique. -
Montréal, 26 oet--smk

A WW Bese

NOUS, soussignés, informons nos Amis e1le

MARGHANDS À COMMISSIQU
POUR LA VENTE DB © ©.

TentesZspocesde Produits.
¢ Nous aurengtoujoursga mois

Ram, Eau-de-Vio, Vin-ée-Porte
= Sherry.Genlève, Vinaisre,
"BT TOUTES ESPECES DE SIROPS,

Mañafacturés par M. N. PIGEON, ol-devan
Pigeon, Saurageau & Ole.

—AVBSI $=
WHISKEY, ALCOOL, &c.
Fous les ordres seront premptement exécutés.

TOURVILLE, GAUTHIER & Cus.,
55, Rue des Commissaires.

Wobtréal, 16 ma 1861.—ki

BARNARD &BOURDAGES,
AVOCATS,

Ont ouvert ua Boreau à Trois-Rivières

Yu. BOURDAGES résidera à ‘Pro's-Rivières
et suivra les Cours du District d'ARTABASKA
DXUND BARNARD—L. G. BOURDAGES

Montréal, 14 janvier 1863—j

JOAN GARDNER,
CHIMISTE RT PHARMACIEN

295, Rae Notre-Dame.
(COTE OUEST.)

A VENDRE,
AUXB DE CERISIER SAUVAGE DE
WISTAR

Pectoral de Cerisier de Ayer
Remede de Hunnewell pour le Rhume
Huile de Foie de Morue,im e directementde

Terreneuve ; en bouteilles d'une pinte, d'une
chopine et d'un quart de sista

Hulle de Foie de Morue de Clark
Bronchial Trockes de Brown, pour msl de gorge,

enrouement, ete.
Pilales et Sirop de lodide de Fer, de Blancard
Préparation de Chaux et de Soda de Winchester
Sirop SBuperphospbate de Fer de Cushman
Préparation Chimique de Cushman
Préparation pour le mal de gorge de Spalding
Syrop Bugése amère pour Rhume, Consomption

et crachement de Sang
Baume Puimonaire
Lozanges pour le Rhume de Keating
Syrop de Naptha de Hasting
Baume de Vie de Buchan
8yrop Liverwort ds Roger
Baume Liverwort de Taylor
Syrop de Salsparellis de Shakers
Peinture Noire et Brune pour les Cheveux, de

Bogle

Fro M, orion actsuide le e
Pilules Mort et amére de Phœoix
Anti Douleur de Perry Davie
Losenge Pulmonique de Bryan
Socre d'Orge Anglais en boite d'une livre
Jujabes Anglaises

—Aussi,—

Hoïle de Charbon non-explosible, à 3. par gallon.
Do Kerosene, 23. 6. per galion.

20 février.

Hulle magique du Dr. Baker

Préparée par

AUG. PERRAULT,

Pour Rhumatisme, Goutte, Douleurs d'estomac
de reins, de côté, Enflures, &c., &o.

Prix : ä5c., 50e,

Bande spécifique,

Pour le guérison des maladies chroniques, les
Rhumatismes, Goutte, Maladies des femmes,
Mal de Matrice, &c., bc. Cette bande se porte
« la ceinture, elle contient una composition.
Elle aiteint 1a maladie par les pores de 1a peau
ot détermine une parfaite guériaon, I'rlx : $1,
On peut se procurer chet 5 Perrault toutes

espèces d'berbes et racines propres 4 Ia guérlson
de différentes maladies, avec les directions pour
s'en >ervie. M. P., guérit aussi les maladies se.
crôtesf en blen peu de temps, au moyen d'herbes
et de racines ot sans employer du mereure.
La Fièvre intermitante ou Fièvre dique gué-

riesinstantanément par M, Perrault, gratis,
ERTIFICATS :

Joatra Baowrson, rhumatisme articulaire ; Oc-
Tav8 Craussh, do ebronique : Joseru lacs
do uxvLamatoias ; Louis Tumacry, do do As-
voir Vioun, huissier du Shérif, de gouttenx ;
Coroxxt Huouy, Houston, (Texas) Goutte; Da-
vie Lanivites, N-Y. do ; Lhon Laxoix, Kiogston,
Rhumatisme ; Joux Parziss, Toronto, do a: ticu-
luire; Jrax-BarzisTe JULIEN, MAUX de jambes.

Bureau, No. 3 Ruelie Perrault ou ches Lampe
o,ugh & Camplets. — lor juin—ak

6420000ATR
PROPRIÉTÉS FONCIERES,

soir

À ta ville ou û ia campagne.

 

 

S'adresser à
wW.Y.z.,

Bureau de ‘* Le Minerve.”
Montréal, 7 déo--}

Mr. CUSACK,
PROFESSEUR DE LANGUES

71, Rue des Allemands.

COURS D'ANGLAIS les MARDIS et BANE.
DIS, à 8 beures du soir. Une piastre par mois.

Leçons particulières au cachet et au mois.
Montréal, 15 mars—dxk

—

COMPAGNIE D'ASSURANCE

Hon. J. R. HILLYARD CAMERON
Hon, GEURGE CRAWFORD
Hon. M. CAMERON
LEWIS MOFFAT®, Ece
ANGUS MORRISSÔN,Ecr., M. P. P

Assistant-Secrétaire—DONOUGH O'BRIEM, Ber

C. 85. RODIER, Maire, Président.
ALEX. MORRIS, Lor,

W. BACHE
DAMASS

EP Pertes promplement payées.

prouve combien cette Com
La Compagnie Pro:

je est tenue on est Montréal, 14 dée 1861-—ak

INOORPOREE BN 1809,

BIARCTEURS

|

ACADEMIE DE MADAME DILLON,
POUR LAS LE Le 3 5

SEUNES DEMOISELLES,
meau

RUE DU CHAMP-DE-MARS,
MONTREAL.

MADAMB DILLON est maintement prête à
recevols us Bambee limité d'Rldyes.

26 sept

Publicen général que nousfesons affaires comme BUDONGGERL
INAS

2 IMPORTATEURS DB
MARCHANDISES FRANÇAISES, AXGLAI-

SES ET AMERICAINES,

138, Rue St. Paul, Montreal,

MM. H. & G., ont toujours en mains an assce-
timentdes plus variés de Marchandises ci-dessus
nommées, qu'ils vendront à des prix trés-ré-

sta, Ils ont, de plus, un grand sesortiment de
sures en caouchoue et en cuir, Chapeaux

en laine et autres, pour Messieurs.
16 avril 1861—I

AVIS.
FRANÇOIS LECLAIRE, Eculer, Marchand

da este ville, à été admis eomme un des MEM-
BRES DE LA CORPORATION DE LA BAN-
QUE DU PEUPLE.

Par ordre,
B. H. LaMOINE,

Caigoier.
Montréal, 7 mars 1568—11—

A VENDRE.
CES DEUX MAGNIFIQUES BATEAUX À

VAPEUR DB PREMIERE OLASSE, ayant des
CHAMBRES EN HAUT,le “ WELL AND® et
‘ L'OTTAWA,” ci-devant employés sur Ia ligne
entre Montréal et Ogdensburg, E.-U., en te
condition, avec les MEUBLES, FOURNITURES
DE LITS, kc. Ces steamers sont maintenant 4
leur quartier d'hiver à Lachine où ils péuvent
être visités par ceux qui auraient intention de
les acheter.
Pour jes conditions de ls vente, qui sont faci-

les, n’adresser à
PIBRCE RYAN,

Avocat,
Petite Rue St. Jacques, No. 40,

Ouà
L'HON. LOUIS RENAUD.

27 février.—j

A RAMBAU &-Cie.,
ENTRAPOT DE FLEUR,

No. 112, Rue des Commissaires,

Presque vis-à-vis le Marché Bie. Anne.
Montréal, 16 mai 1841—ak

Mr. McCORD,
AVOGAT,

BUREAU: Place d'. au-dessus du M
sia do 8ren& Cie. ww

Montrésl, 8 fér—j

ARTICLES PRESERVES,
EN 1861.

Marmalade Dundee de KEILLER & FILS,
Gelée de Corinthe Rouge et Noir, Gelée Guava,
Go'és de Framboise, do de Fraises, do de Gro-
seilles, do de Gadelles, do de Prunes. Fruits
assortis pour Tartes, Fruits en Sirop, Fruits à
l'Eau-de-Vie, Gingembre et ChowOhow
vés, Prunos iopirialeyFigues% J pk.i

 

sins do West
sorter),ote.

ALEX. Mc@IPSON,
Cola des russ 8. Gabriel et Notre-Dame.

13 mars,

CAFE !! CAFE!!!

Meilleur Mocha.. 3s. 3d, par lb.
“4 Javs..... 200Bd 8
«  Jamaicn et de Coylon. la 4d.

Pralcbement Roti et Moutee tous les
ALBX. McGIBBON,
Dépôtde Finnaa Haddies

ENSEIGNE DU MIRTEIS,148:
RUE ST. PAUL, MONTREAL.

A VENDRE, Pobles doubles etsimples, Pob-
de cuisin- avec batteries complôtes,parmiles-

quels on trouve les suivants :
VICTOR detoutes grandeurs

OHOIX DE LA REINE
PERLE

POELES SOURDB
POBLES à charbon poarsatos

et passage.
—avest-=

Ferronneries et Quineailleries de toute espéos
Vaison de confiance st à très-bon marché.

GERMAIN LEPAGE.

AVIS.
En conformité des instructions recues du

Gouvernement Provincial, les COMMISSAIRES
du HAVRE notifient par le présent aux POS-
BESSEURS (* holders ") des DEBENTURES
du LAC ST. PIERRE, devenant dues daus tout
le courant du mois de Mars prochain, que ces
Débentures serunt payées à l'echéance et que
Yinterôt sur les débentures cessera après les du-
tes od elles seront respectivement devenues
dues.

ALBX. CLERK,
Ser étalre

Hureau des Commissaires du Hävre, à
Montréal, 12 février 1863 È

 VÉMENAGEREAT7

M. M PERRAULT
ARCHITECTE ET ARPENTEUR,

À transporté son Burean au No. 68, Rue St
François-Xavier, Jens ls nouvelle bâtisse

du Séminaire, vis-à-vis chez
MM. BENNING à BARSALOU, ENCANTEURS

Montréal, 30 janv

———————

PROVINCIALEDU CANADA

 

13 mars—mp

 

Bost
  

 

 

CAPITAL SOUBORIT............$1,743,5%0

Président ; Hoy. J, HILLYARD CAMERON—Vice-Prétident : J. 8. HOWARD, Ec.

GEORGE DUGGAN, Ju., Ber
J. 8. JOWARD, Ker
JOHN C 1 ON, Kor
A. H,8MIT Be
CHRIST. ROBINSON, Res,

W.J. MACDONNELL, Ece.,
Gérant et Eecrétaire—JAS. SYDNEY CROCKER, Eer.

BURÉAÜ PRINOIPAL :

RUE TORONTO, TORONTO

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE MARINE INPÉRIEURE.
BUREAU À NONTREAL:

M.P.P.
Eor,, C. Banque Molson,
KE MA NW, Ror. Marchand.

BANQUIERS :

BANQUE MOLBSON, où un fort dépôtest gardé pour payer ies réclamations.

L'Extrait suivent du Rapport du Commerce aunuel pour le Haut-Canada derantl'année 1660
fine par 1e publlo :

risle n’est acteeilement (nfériente à ancane, au 1 de Vaugmenta-
tion des affaires, de Is bonne direction et du la baute position à laqueile ellere
BUREAU LOCAL : BATISSE DE L'UNION, RUB ST. FRANÇOIS-XAVIER, MONTREAL

TT. W. GRAFFITI, Agent général, Montréal.

Les Maires des Grandes Ville

NOUS, LES SOUGSIQNES, MAIRES certe
Boos parles présentes que tes Pharmaciens Mé-
decins et Apotticaires de nos différentes villes,
ani signé un documentpat lequel ils certifent
Que les remèdès du Dr.J. 0. AYER & OIE. do
Lowsll, (BALSEPAREILLE, PILLULES RE-MEDE OUNTRE LE FRISSON et Is CHERRY
PECTORAL)sont d'une incomparable efficacite
et digoes de Is confance public.

HON. GERARD SMITH,
Maire de la Nouvelle-Orléans.

HON. JAMBS COOK,

HON, ALVIN BRARD,

HON.E. W. HA - :
ry ds Minabtater, XE.HOM.JORN ABOT,try de Concoc ME

BON. 4.8. AGE, / >
4.4 Wit lirede Worosster, Maia.

HON. NATH'L SILABEE,

RONF.W.LINCOLY, ClMe
HOW. Wit popuaxte Basten, Xow

i de Providence, R. |
HON. AMOS W, PRENTIQS, .

© i Malte de Norwich, Gm.
HOM. J, ¥, HARRIS,

Maire do New-Loaden,0
HON. OHAS. 8. RODIRE, on

aire de Montréal, 0 .B
HON. D. F. TIEMANN,

Maire de New-York OC!
HON. 8. M. KINSTREY, iy

Maire de Hamilton, C.W
HON. ADAM WILSON,

Maire de Toronto, 0.-W.
HON. B. M. BISHOP, ‘>

Maire de Cincinnati, O.
HON.I, H. ORAWFORD,

deLouisrille,Oy.
HON. JOHN SLOAN, a

Maire Lyous, |
HON.JANES NoFRETEE, vous, Fous

Maire de Brockrille, 0.-W.
HON.JAMRS W. NORTH, tive
Hon, Bb Males &'Auguata, Ne

HON. JANES S. DEBK,

[
M,

Maize de Salem

Y COOPZR, J
d'Hallowell, Me.

Maire de Préderickton, N.-B.
HON. WILLARD NYE,

de Now-Bedford, Mass
HON.J.0. BLAISDEES.

Maire de Fall River, Mass.
HON.W.H CRANSTON,

Maire de Newport R.
HON, FRED. STAHL,

Maire de Galenn,Ill
HON.JOBN HODGDEN,

Maire de Dubuque, Towa
HON. THOS. CRUTOHFIELD,

} Male de Chattanooga Teun.
BON. ROBERT BLAIR.

, Maire de Détroit, Mich.
HON. LAVI DONNELL,

Maire de Colombua Miss.
HON. JOHN G. HAINES, -

Maire de Chicago
HON. THOS. FRENCH, Burlington

e OWA.

HON, WILLIAM LEIGHTAN, ’
Ex-M. do Keckuk Iowa. ; M. de Teucaloose, Ala
HOM. R.D.BAUCH,

. Maire de Memphis, Tenn.
HON. BERMAN L. PAGE,

Maire de Milwaukle, Wis,
HON. W.W. VAUGHN,

‘ Maire de Racine Wis
HON.A.FARR,

Maire de Kenosha. Wis,
HON. M.J. A. HEATH,

Maire de Belma, Als.
HON. A.J. NOBLE,| ire do M Al

. aire ée Non A.

HON, W.8. HOLYBA somes,
: ales do Columbus,Ga.

HON. A. B. BROMBLE,
Maire de Toledo, Ohio

HON. O. If, BUHL,
Certifions que les Pharmaciens résidants

our ont assuré que la

SALZEPAREILLE DE AYER
est un excellent reniéde of estdigne de lecon
fisnoe du public.

La Salsepareille de Ayer
POUR PURIFIRE LE SAN
POUR LRS TUMEURS BT ULORRES
POUR ERUPTIONS ET OLOUB,
POUR LA TRIGNE ET LES DARTRES,
POUR LES CANCE
POUR LES MALADIES DES FEMMES,
POUR LES MALALIES DU FOIR.

Les Maires des principsles villes des Btat-Unis
des Canadas et den Provinces britanniques, du
Chill, du Pérou, du Brésil, du Mexique, et en
général de presque toutes les villes de ce conti-
nent, ont signé ce document, afin de faire connal-
tre au peuple Les remèdes dont il peat faire usage
avec sûreté et couflance. Mais l'espace manque
el pour les reprodaire tous.

Le Cerisier Pectoral de Ayer
Pour la Toux, les Rhumes et ls Consomption

Les Pilules de Ayer
Pour Médecine de Famille en général.

Préparé par le Dr. J. 0, AYER et Cie,
Lowell, Massachusetts.

A vendre chez LYMAN CLARE à Co.
Agents à Montréal,

Montréal, 19 avril 1861.—a

JOSEPM DUHAMEL,
AVOCAT,

BUREAU, Nos, 16 et 18, Rue St. Vinosnt—Eu-
coignure Ste. Thérèse et Ht. Vincent.

Montréel—3 jany 1862—ak

SAVON, CHANDELLES. HUILES.
Les soussignés attirent l'attention du Come

merce en Gros sur leurf0 14 fonds de MAR.
CHANDISES MANUFACTUREES,savoir 3—

SAVONS.
COMMUN, COURONNE, BLANC RAFINE

JAUNE, PALE DE LIVERPOOL.

Leur marque de Savon de L i
est garantie être égale en qualité au
mellieur savon importé et vendu à bas
pris

CHANDELLES.
DB SUIF, MECHES DB OIRE, ADAMANTINE
BELMONT SPERM, CIRR FRANCAISE et
SPERMACETI,

HUILES.
W, P. de BALKINE, W. P. d'ELRPHANT,de
LOUP-MARIN OLARIPIBE, BPERMACETI-
QUR—No. 1 BAINDOUY SPERM PAT. de
MASON RAFINBE ot WINTER P, SPERM.
Johu Mathewson & Fils,

 

et Collége.

N. B.—J.M, & Fils out Le plaisir de soumettre
Les témo
Huiles de leur Nanu£acture :

 

Pointe Bt. Charles,
12 janvier 1860,

  ' quele
du Grand Trouc ont p

 

 

la meilleure huile jont on poisse faire usege.

. {s ees, JANES NODGSS,
J. Marauweos 18,
Manutautureurs d'Hulle,

ontréal.
ler Montréal, juin 1661.—ak

Application au Parlement

AVIS.

durdot sa prochaine Session
corporationde Is Compage àdite # Montreal
Racket Court Company.

Montréal, 5 mars 1962—dm Savon, Ohandetles et Huiles, Rue des Laspecteurs

ignages suivants, quant à le qualité des

Bureau des Oontracteurs,

Enréponseà voire lettre de cette
die teOuptracteurs du 0.deF.

is l’Huile nécessaire pour
les engins et les chars dens votre établissement,
depuis le sommencement des onsrages et t
‘es §deraldres années ; ils ont fait usa nels .
palementde l'Huile “ Masou's Patent Braun Oil»

|

Président :—WILLIAM WORKMAN, Ber , Pré-
de voira manufacture Klle a donoé une entière
satisfaction aux [agénieurs, et je crois que c'est

APPLICATION sera faite à le Législature
un Acte d'in-

 

      

 

septière jour d'Uetobre milhuit cest
dé , dau tout son parcours, la rue Bleury,
deus in dite cité do Mootréal, & partir de la rus
Craig jusqu'd Ia rue Sherhcooks, a y ajoutant
du coté nordæstd'icelle, une largeur suffisante
poe donner 4 1a dite ree une largeur uniforme

* quarante pieds, mesure Française i et pour cet
vbjet à résolu d'acheter et acquérir, où de prea-
dre juusession après avoir puyé, affect de payer
ou épa.er les fonds néce paires pour
aprés que ls valour on aura été déterminés es
le mauière fixée parla Loi,

Une cartaioe Ikon de terre dont vous êtes
saisis et en possession às-qualité de Syndies et
Exécuteurs nommés en vertu du Testament de
fou Ch :r.es Brooke, Ber., décédé, en sou vivant
de la Cité de Montréal, Ecr, fait et de-
Laat Doucet pionparé, Notaire Pubilcs, à
lontréel, sa.dit

le

vingt-eingaième de
mois de Mal mii hult cent onceyd
voir : une lisière de terre située dais le
Quacier St. Laurent, dans la Cité de Mon
tréal, bornée par devant au Sud-Onest par.
la dite 1ue leury, on arrière, au Nord-Est par
so terr-ia appartenant à ls dite Snecestion, et

quel le dite Haière doit être détachée et ex-
pride, dun Pain au Nord-Ouss par la rue

e l'aut an
Ia prop âe Madume Little, la diteTe
terre de in contenance de deux Cent trente-sept
Pieds et six pou-es de long, sur le front de ln
eue Bleury, et de In profondeur ou largeur de
neufpieds du côté Nord-Ouest surla ligne de la
rue Bherbrooke, et de dix pieds trois pouces du
sou Sud-Eet, sur Is ligne du terrain de Madame

le, mesure française, avec bâtisses en bois
dessus constraltes. _

it attendu que le prix ou compensation que

n'apad oldart 0EnDar Eran in'Spaso x un arran| t

Pom paps doquvis vous est par le nt donné que le
t entième jour de Mai prochain, à onze Heres
de la matinée, le M: es Echevins et les Ci-
toyens de la cité de Montréal, dâment incorpo-
rés en vertu de dispositions législatives de oetie
Province, s'adresseront et présenteront une re
juète à l'Inspecteur et Boristeudant de Police
ie la dite elté et ville de Montréal, y résidant,

ou aux Juges de Paix résidants dans les limites
de la dite cité et ville de Montréal, 4 une ses-
alon spéciale qui sers tenue à ceteffst dans la
Chambre des Magistrats, au Palais de Justice
de cette cité, aux fins d'âtre autorisés à prendre
possession et à s'approprier pour les besoins de
la dite Corporation, et plus spécislement dans
le but d'élargir le tue Bleury comme susdit, Is
dite lisière de terr , et requérant le dit Inspec-
teur et Burintendant de Police ou Juges de Paix
de sommer et réunir ua Jury de douse person-
nes désintéressées, on la manière ot formes indi-
quées par la Loi, sfin que le prix ou compensation
qui devra vous être payé pour la dite lisière de
terre, puisse être arrêté, fixé et déterminé, à
moins, toutefois, que dans l'intervalle, unprix
ne soit convenu et arrêté par accord à l'amiable.

Montréal, ce vingtième jour de Mars mil huit
cent soixante-et-deux.

J. L. BEAUDRY,
Maire.

 

CHS. GLAORMEVER,
GreBfier de la Cité.

22 mars—dmu

LESRELICIEUSEsDEL'UOTEL
Offrenten vente cette partie de leur terre

“LA PROVIDENCE”
AT OOTEAU BARON,

Bétendant depals in rue Sherbrooke Jusqu'à la
rue Bagg et formant environ

47 lots de différentes grandeurs.

Oeux qui désirent acheter pourront s'adres-

ser aux dites Religieuses au

MONT SAINTE-FAMILLE
Ou à leur procureur,

MR WEEKES,
Pour communication du plan et les’ termes de la

vente.
Montréal ,3 Janv—j

POISSON DE CONSERVE
SAUMON frais en boîte d'une à 4 livres
Homards en boite d'une et deux livres
Bardincs en boite, demie ct quart de boîte
Ancholes et Urevettes en petite pots

A vendre par
BRUNEAU & DUFRESNE,

Poinsen saiéde l’Automme 1861
SAUMON, Maquereaux, Truites, Morue,
Poisson tlane, Harengs d'Éconse ot du Labrador

A vendre oe
RUNEAU & DUPRESNR.

Poisson frais, ke.
PETITE MORCRfranche et fumée
Huitres xxx de Baltimore, &c

Avendre
VRUNEAU & DUFRESBNE.

18 mars—dsi 153 Rue Notre-Dame.

Cédre! Cédret Cédre! Cédre

25 MILLE PIt DS PREMIERE QUALITÉ

en lots convenables aux acheteur.
J. B. BRONSDON,

161, rue 8. Urbain.

Argent a Preter.
LA SOCIETE PERMANENTE DE CONS-

TRUCUTION DR MONTREAL continue à PRE-
TER de ARGENTen somme de $200 et au-delà
sue sûreté en propriété foucière dans la eité de
Montréal.

M. H. FAULT,
Secrétaire l'résorier.

8 mars—mk

_Montrésllimare-m
Application au Parlement.

AVIS est donné qu'applicat'on sers faite ax
Parlement Provincial à sa Session de 1962, poue
un acte pour lacorporer “* Le Compagnie de
Navigation de Besuharnois ”

Montréal, 17 mars 1863 ~ §

“WESTERN”

ASSURANCE COMPANY
OF CANADA.

BRANCHE A MONTREAL:
BURRAU--38, RUB BT. FRANGOIB-XAVIER,

DIRECTEURS.

ident de Ia Langue de Ia Cité.
THEODB DOUCET, Ecr, N. P.

Dette Com le a sout sont capital el ses
fonds lavest ne cette prorinoe ei fait de
grandes aifaires, par 14, donnant touts sécurité
ang assurrés.
Toute espèce de propriétés assurées et les

perte vontprDTAAg
§mare—mk _

OK. L J.-P, DESNOSIERS,
. MEDROIN BT CHIRURGIEN,

sa6, Rue St. Joseph, Montréal.
——_

Consultation à toute heure Gratuite pour les
pauvres.—=8 mare»tit 

ATISSE À VENDRE,
UNE GRANDE BATIESSE, située au

Joli Village de 8TE. JULIENNE, chet
u comté de Montcalm, avec puavoir d'eau.

Pouvantfacilement être convertion une fabri-
Lue ou moulin à farine où à scie.
Cette bâtisse est à deux étages et mesure 50

pieda sur 30.
air, seront faciles. S'adresser av

no re dBte. Julienne.
0. 0APIBTRAND

Ste. Julienne, 16 aout—}

A VENDRE,
UNE BELLE MAISON EN BRIQUE

située dans le beau villagede Bt. Mai-
à quatre Ileves seulement de Montréal.
latio place serait trés-avan'ageuse à un Mé-

decin vû qu’il n'y eu n qu’on dans esite le
et rlehe paroisse. Conditionslibérales. Fadres-
ser sur les lieux à

LOUIS SAURIOL
St. Martin, 6 d o—sk

“Terrebonne.
A YBNDRE, ihoune eo item

cette jolie MAISUN RN PIERRE, aves
un bean terrain, située dans In Grande

Rue de la ville de Terrebonne, voisine de la de-
Tméure de l'Hon. Ed Masson S'adreuser à Mr. le
Directeur da Collége Masson

23 nov=j

MAGASINS A LOUER.

A LOUER, des MAGASINS epactoux,
avec Cour et Remises, Rue St. Pierre,
( Cuvillier Block) oceupés par Messrs,

Ryan, Brothers & Cie.
À. M. DÉLISLE.

11 mars—oi

A VENDRE OÙ À LOUER.
UNB MAISON située au village de

St. Isidore, comté de Lay ocou-
pée par N. Mercier, comme n de

Commerce en général de la campagne, le ier-
rain mesore 50 pieds de front sur un arpent de
profondeur, B rèo

Montréal, 6 mers 1861—j

Magasin ei Logement à
Louer,

a DANS LA RUR ar, LAURENT1X.
29, occupés e a
vnLacie sera loué ios

sesnt. Possession au 1er mai prochain.
L. BR. P. BELAIR.

Montréal, 12 déo—)

EMPLACEMENT À VENDRE OÙ À LOUER
UN TERRAIN avec Boutique de Bou-

langer, Beurie, coin des rues des Bei-
gneurs et du Centre, Pointe St. Charles

S'adrosser au Propriétaire Souss!
FRANÇOIS ALFRED NURMANDIN

22 fév rier-—usp

A VENDRE
UNE FERME À LA POINTE CLAIRE.

Bituée sur Ia Polite & Guenettes,
ft: trois milles du Village, de six

cres de front, sur viogt de profon-
deur ot en arrière par vingt, en tout DEUX OENT
VINGT-CINQ AURI œur lesquels est bâtie
une bonne MAISON EN PIERRE, Etable en
bels, Gianges, Remises, dc, Souross de boune
eau, deux Sucreries, &c,

Aussi,
UNE PRAIRIE adjoignant, de vingt-huit

acres do superficie,
La moitié ou le tout sera vendu.
B'adresser our les lieux-

PETER LYNOEN.
Pointe Claire, 17 oct-—}

Aux Maïtres charretiers, fou
langers, Lommersants de

¢]

A LOUER un superbe terrain de 316
pieds de profondeur, No. 392, Rue Bte.

du Courant, vis-à-vis La traverse de
Longuedil, avec maison, remises, écuries, gran-
ges, &c., ayaut été employé depuls nombre
d'années comme cour & bola et étant auséi très-
bi:n adapté pour toutes personnes ayant plu-
sieurs chevaux aossi pour ube boulangerie. Le
locataire pourra aussi Jouer do mème ua terrain
tout prêt pour . B'adienser

prit pour peccogs O. DUFRESNE,
11 fév-k 37, rus des Commissaires.

A LOUER,
QUATRE MAISONS EN PIERRE DE

nm PREMIERE OLASSB. on nn bloc, ré-
cement bdties, avec toutes les amélio-

rations modernes, duns un ordre parfait
La propriété est située dans une localité con-

venable et respectable.
B'adresser à

GI8B & HUNTER,
47, Petite Ruo St. Jacques.

Montréal, 22 fév—, _

HOTELLOVER.

h CRT HOTEL CRNTBAL ET COM-
MODE, situé sur la rue St. Paul, vis-d-

IH vis le Marché Boneecours, maintenant
occupé par MM. Villeneuve et Parissau.

Les Etables qui sont attachées à cet étadlles- -
ment peuvent contenir au-deld de eloquante che.
veus.

Possession su premier MAI prochain.
Fadresser à

JOHN ATKINSON,
Mo. 44, rue Dorchester.

 

 

20 évrier.

Magasin ct Logement à louer
Possession au Ler Mas,

UNE MAISON en pierre de taille, ob
mn tuée dans le rue Bt. Laurent, No, 3%,

occupéo par MM. Mortow à Kempton,
comme épiciers,

Nadretser à Dame veurs THOMAS DURO-
CHER,Rue St. Laurent, No. 34.

Montréal, 18 mars

A vendre oùàLouer.

dresser sur les lieux au propri

Maison etTerres avendre a

BON de PREMIERE CLASSE, aves de

ville.—~Aussl : Terres ou seigneuries et lois de

au Ds. TRUDBL, 4 Montréal —18 fév—dmpe

Rue St. VincentN. 81, batisse

UN TERRAIN avec verger, maison
im en plerre, situé au village de Bt, Mar

tin, Ile Jésus. Pour les conditions, #'a-

iétaire.
FRANÇOIS OLEMENT.

St. Martin, 20 mars—mp

st. Hyacinthe.
A vendre ou à louer une grande MAI-

fn vastes hangards, déponses,

&c, située dans une des plus belles places de Is

townsblps. Badresser à l'Hon, EUS. CARTIER
où à Mr. MN, PLAMONDON,à Bt, Hyaciatie, ou

MORIN &MARGHAND,
AVOCATS,

Serafino.
L. 8. MORIN
xan. Mancha

- |AVRIL proc

= =MEAU AUCUN 7: ASS VERRE EJ >A ME. DTARE. UEE

A LOUER VENTE
MAG. 4 1neeweFrageeSo) jPar Auterite de Justices.

Dieu, sur rue Jeueph. —_—
Fadresssr à SERONT VENDUS ot adjugée, sn plus hand

. GHO. WEEKRS, [et dernier enchérisseur, sur
Procureur. mentionnés, les IUMEUBLES suivents, savoir:

Hewat | GRTERRNdee ot dtnds parole
. Benne, urie deAvendroa des conditions for| Le coemace deocapart de Got eur

arpents profondeur 06mPROVINGD DO 0AXADA, elles, 1s teriain de la Compagnie ax brandDinslge Montréal, CETTE MAISON de première classe, tone) lenant pardevant à Théophile De-id de en pierre de taille et nouvellement con- rlon, écuiet, et Olivier Fournier, parderrié-.| A JORN BROOKE, do ls dita cite do Montréal, struite, située au cois des rues Dor- 5, partie au chemin dels Reine ot partie à
Eculer, ot SAMUEL tiArha la chester ot Berry, avec un vaste lot de terrain y Joseph Bachand, d'un cfté an dit Jetgh
cité de Québec, dine lo dlatrict sébog, |aétemaat. La 100$ sorn rends à den Terms d'un: Bachand et de l'autre côté à Nazaire Trem-
dans ls Proviso du Canada, Beuler, Byn- tant plus faciles que lé propriétaire quitiér blay, avec une roalson, gienge et auvpes Dé-
dies #t A4ministrateu 5 de la Succession de Montréal au priniemps. ments dessus construlss. À distraire de laDu-CHARLES BROOKE,va sen vivent de ¥ a dito terra, Le terraie de le Compagale dala dite eté de Montréal, Eculer, décédé, J. B. GUILBAULT, Grand Trome,»ATTRNDU que le Conseil de La Cité de Mon- ; D 20. UNE PORTION DE TERRE située en le

tréal & résolu, dans la Séance t-nue dans Ia di- De Jardin Zoologique, en hautde rool dite paroisse de SL, Bruno, seigneurie dete cité de Montréul, à VHotel-de-Ville, le dix L6trousdu rue fc. Charles-Horromée, Bo. 86. Noutarville, su Raog de la Rabestallère,ler fév—jw d'un demi arpent de font sur quiate arpons
de profondeur, plus ou m tenant
un bout à Joseph Jetté, pasautre Sout4
Léon Desmartenu, d'un côté à le portion
de terre ci-après mentionnés et de l'autre
côté à Léon Lus.ier ot Augustin Gagnon,
en souches et broussallies, sans susgne bi-
ture dessus conatraite

20.—UNEAUTREPORTION DE TERRE sitade
= ème Heu, de ts contenanced'an ar

nt de front, Sor quinze arpents 'on-
dear, plus od moins, tenant par To à
Joseph Josté, par l’autre bout à Léon
marteau, d’un côté à la portion de terte ei
dessus déviguée et de l'autre côté à Na: close
Bricault dit Lamsarche, en couches st brouse
oailles, sans aucune bâlisses dessus construte
tes, ave: pouvoird'eau sur ces deux dernières
portions de terres, pour érection de moulins.

40.—Eufo UN LOPIN DE TERREsitué en le
pazolese de Ste. Julie, de la contenance d'un
demi * de front, sur vingi-sept srpests
de deur, plus on ns, tenant par
devant Au tralt-quarré des terres de Be call.
en profondeur au trait-quarré des terres du
tang des vingt, d'un côté à Edouard Lus-
rier et de l'autre côié aux représentants
d'Amable Moogesn, en bois debout, sans
aucune bâtissen' dessus conatraltes.

Pour être Fenda, les trois premiers lots MAR-
ET, le QUINZE AVRIL prochain, à ls de
l'Rgliee de la paroisse de St. Bruno, à UNE bou
re de l'après-midi, et le lot mentionné en qua-
trléme lieu, 4 1a porte de l'Eglise de la paroisse
de Ste. Jnile, le même jour, MADI, le QUINZR

VRIL pn bated DIX haures de [avantmidi
‘our lesconditions, qui seront faciles, s'adres-

set au Notaire somsigué, en son Etude, au ville-
ge de Loogueull,

N. MIGNAULT,,

1002
VENTE

Par Autorite de Justice.

BERONT vendus ot adjugés av plus ofrant
at dernier enchérisseur, ED, te duivonzsSperoLONbe fine, devant

is

porte de lie de
Botiche ville, les IMMEUBLES eeads
gnés dépendant de ls communauté de biens
entre AURELIE PETIT dite LALUNIÈRE et

AUGUSTIN BIRTZ dit DESMARTEAU, son
défunt tmari, et de in Succession de ce dernier,

lo. UNE TERRE située dans la parolsse de
Boucherville, contenanttrois arpents et de-
ti de front sur vingt arpents de p. ofondeur
»t de là prenant deux erpents et demi de
front sur ¢loq arpents de profondeur, plo
où moins, tant en front qu’en y
tenant au bout nord-ouent, à J.-B, Jodaln et
François Antoine Bourdon, au sud-eat, à
Charles «t Norbert Auberliu et Pascal Viau,
d'un côté à Augustin Bourdon, Pierre Huet
et Théophile Sicoite ot de l'autre oôté à la
portion de terre ci-après désignée, en cultue
te ; avec uné maison, grange, étable et au-
tres bâtiments dessus construits.

20. UNE PORTIUN DR TERREsituée au mô-
me lien, contenant un dewl-arpent de front,
sur vingt-cing arpests de profondeur, ps
ou moins, tenant au bout nord-ouest à Jean
Bte. Jodoin, parl'autre bout au chemis du
trois ème rang, d'un côté au nordæ&t à
Plerre Daudelin eu de l'autre côtéà la terre
ci-desans designée, en cuiture, sans aucun
bâtiment dessus construit. ’

30. UNE PORTION DE TERRE aituée dans Is
seigneurie de Belœil, paroisse de St. Bruno,
contensnt un arpent, deux perches st doute
pieds de front sur sept arpents dé profon-
deur, plus ou moine, tant en trot qu'en
profondeur, tenant par un bout au nord-
ouest à un nommé Senécal, par l'autre bout
& Noïse Grisé, d'un côté au nord-està Tous-
salut Bénard et de l'autre côté à Michel La
moureuz,en bols de bout, sans aucun biti.
ment dessus construit.

Pour les gouditons s'adresser au Notaire
evitle.soussigné, à Bouche:

Ls. NORMANDIN,|

16 mars—ted

VENTE ©
Par Autorite de Justice,

SERONT vendus et adjugés au plus offrant
et dernier enchérisseur les IMMEUBLES sui
vants dépenda-t de La communauté qui a exiaté
entré feu le Révérend ALEXANDER LOW-
DEN et Dame CATHERINE CORRIGILL, sa
Teuve, MAVOIr,

10—UN EMPLACEMENT situé au village de
New-Glasgow, coniesant cent pds de
front sur eent quarante pieds de profondeur,
mesure anglaise, tenant pardevant au chee
rain publie, trière et d'un côté à Wil-
liam Furse, de l'autre côté au domaine ;
avec une maison en bois de ci quante-qua-
tre pieds sur vingt-quatre une écurie et au-
tres bâlisses dessus ron-rnites,

 

  

40—UNE TER F nie lieu de New.
Glasgow, a - + ue bu rivière Lachigan,
désignée suu- «un co vingi-cu, qonte-
nant trois a peus du trous our *renie-sept
arpents de profondeur, tenant pardevant à
la dite rivière, parderrière au Fief St, Olalr,
joignant d'un côté aux représentants Monty
et de l'autre côté à Jobn Byrnes ; aves une
grange dessus construlte.

Pour être vendus à la porte de l'E Pres-
bytérienne de Now-Glasgow, LUNDI, ie BEPT

Varant-AVRIL prockam, 4 ONZE beures
mid

Pour les conditions, s'adresser au
"TIAEVE

Bt, Jérôme, 13 moace 1863—ted ’

AVIS AUX MM. DU CLERGE.
LES SOUSSIGNES ent « vendre un ORGUE

d'un CLAVIER avec un PEDALIR, qu'ils sont
ts à disposer à des conditlous trés-faciles,

our informations s'adresser à
MITOHBLL & FORTES,

Facteurs d'O:
Rue 8t, Bonaventure, No. 19

Montréai

AMIS
stove personnes sndettées d In Succession

.

JOHN TIFFIN, Rouler,
sont priées de liquider immédiatement leur
comp'e entre led maine du Sousigné exéeuteur
testamentaire. Les personnes auxquelles la dite
succession est endettée sent ausel prides d'en-
voyer leurs réclamations dûment certifiées,

JOSEPH TIFFIN,
Exéoutèur.

 

4 mato—mk
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